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Introduction  

 

La dispensation des médicaments en officine repose traditionnellement sur une 
relation de proximité entre le pharmacien et le patient, garantissant à la fois la sécurité 
du traitement et un accompagnement personnalisé. Toutefois, les modalités d’accès 
aux soins et aux médicaments ont connu, ces dernières années, des évolutions 
profondes, sous l’effet conjugué de transformations démographiques, sociétales et 
organisationnelles.  
 
La crise sanitaire liée à la COVID-19 a constitué un tournant majeur dans les pratiques 
de la population. Les périodes de confinement, les restrictions de déplacement et la 
nécessité de protéger les populations les plus vulnérables ont favorisé un recours 
accru aux services de livraison, y compris dans le champ de la santé (1). Cette évolution 
s’est inscrite dans un mouvement plus large de dématérialisation des services et de 
recherche de solutions facilitant le maintien à domicile, modifiant durablement les 
attentes des patients en matière d’accessibilité et de continuité des soins.  
 
Parallèlement, le vieillissement progressif de la population française s’accompagne 
d’une augmentation de la prévalence des pathologies chroniques, de la 
polymédication et des situations de dépendance. Ces évolutions renforcent les 
besoins en suivi thérapeutique et en continuité d’accès aux traitements, en particulier 
pour les personnes âgées, isolées ou à mobilité réduite. Dans ce contexte, la livraison 
des médicaments à domicile apparait comme une modalité susceptible de répondre à 
des besoins très différents selon les patients. Pour certains, notamment les personnes 
âgées, dépendantes ou atteintes de maladies chroniques, elle constitue un levier 
essentiel pour garantir la continuité des traitements et prévenir les ruptures de soins. 
Pour d’autres, plus autonomes, elle relève davantage d’un usage de confort, 
s’inscrivant dans l’évolution générale des modes de consommation et des attentes en 
matière de services.  
 
Cette coexistence de situations confère à la livraison des médicaments à domicile une 
complexité particulière, en la plaçant à la frontière entre nécessité sanitaire et service 
optionnel. Elle interroge ainsi la place du pharmacien dans le parcours de soins, la 
sécurité de la dispensation, l’organisation des officines et l’équité d’accès pour les 
patients. L’émergence d’outils numériques et le recours croissant à des prestataires 
extérieurs renforcent ces questionnements mettant en tension un cadre réglementaire 
historiquement centré sur l’officine physique avec des pratiques en constante 
évolution.  
 
Dès lors, la livraison des médicaments à domicile ne peut être appréhendée comme 
une simple prestation logistique, mais comme un dispositif à part entière, au 
croisement des enjeux de santé publique, de qualité des soins et de transformation du 
système de santé.  
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L’analyse de ce sujet apparaît d’autant plus pertinente qu’elle permet d’interroger 
l’adaptation des pratiques pharmaceutiques aux besoins actuels de la population, tout 
en préservant les principes fondamentaux de la dispensation sécurisée et le rôle 
central du pharmacien d’officine.  
Ce travail s’articulera en six parties. Nous retracerons d’abord l’évolution historique de 
la livraison des médicaments à domicile (I), avant d’en analyser le cadre réglementaire 
actuel (II). Nous présenterons ensuite les solutions existantes sur le marché et la 
typologie des patients concernés (III). Après quoi, les enjeux de santé publique et 
sociétaux seront ensuite examinés (IV), puis les défis organisationnels, économiques 
et technologiques liés à sa mise en œuvre (V), avant de proposer des perspectives 
d’amélioration (VI). 
 
 
I. Contexte et évolution de la livraison des médicaments à domicile  

 

La livraison des médicaments à domicile apparait dès le XXe siècle comme une 
pratique marginale, essentiellement destinée aux patients isolés, âgés ou à mobilité 
réduite. Elle est alors réalisée directement par le pharmacien ou un membre de 
l’équipe officinale, dans une logique de service de proximité. A cette époque, aucun 
cadre réglementaire spécifique n’existe : la livraison n’est ni définie, ni encadrée 
juridiquement et repose uniquement sur les principes généraux de la dispensation 
pharmaceutique.  
 
L’évolution de cette pratique s’est progressivement construite à travers différents 
jalons réglementaires et organisationnels. Afin d’en comprendre le développement, il 
convient d’en retracer les principales étapes, depuis l’émergence des premiers 
fondements réglementaires dans les années 1990 (A) jusqu’à l’essor récent lié à la 
transformation du système de santé (B), à l’émergence du numérique (C) et à 
l’accélération provoquée par la crise sanitaire de la COVID-19 (D).  
 

A. Premiers fondements réglementaires indirects (1995-2004) 
 
La première référence réglementaire officielle apparaît avec le décret n°95-862 du 25 
juillet 1995. Ce texte constitue la première tentative d’encadrement légal de la 
dispensation et de la livraison des médicaments à domicile en France. Il pose un cadre 
général, sans toutefois détailler précisément les modalités pratiques de la livraison.  
 
Ce décret est abrogé par le décret n°2004-802 du 29 juillet 2004, qui vient renforcer et 
clarifier les règles applicables à la dispensation, tout en maintenant une approche 
indirecte de la livraison. Malgré l’existence de ce cadre juridique, la pratique demeure 
limitée et marginale jusqu’à la fin des années 2000, essentiellement en raison des 
contraintes organisationnelles et de la responsabilité pesant sur le pharmacien.  
 
Ces textes constituent la première reconnaissance indirecte de la livraison comme 
prolongement possible de l’acte de dispensation.  
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B. Années 2010 : réorganisation du système de santé  
 

A partir des années 2010, la France engage une transformation profonde de son 
système de santé avec la loi HPST du 21 juillet 2009(2). Cette loi repose sur quatre 
piliers :  

• La modernisation de l’hôpital  

• Le renforcement des droits des patients  
• Le développement de la prévention en santé publique  

• L’organisation territoriale des soins avec la création des Agences régionales de 
santé (ARS)  

 
La loi HPST déplace progressivement le centre de gravité du soin de l’hôpital vers le 
domicile et les soins de proximité. Même si elle ne traite pas directement de la livraison 
des médicaments, elle place le pharmacien comme acteur de santé publique de 
proximité et introduit la notion de maintien à domicile du patient dans un parcours de 
soins coordonné. Dans ce contexte, la livraison des médicaments à domicile 
commence à être perçue comme un outil facilitant le maintien à domicile et l’accès aux 
traitements.  
 
La création des ARS favorise également des expérimentations locales. Entre 2005 et 
2011, dans le département de l’Aveyron, 23 officines ont ainsi signé une convention 
avec La Poste pour assurer la livraison des médicaments à domicile, moyennant un 
forfait annuel de 480 euros pour un maximum de 500 colis. A compter du 1er janvier 
2011, l’augmentation du tarif à 4,20 euros par colis a conduit à l’arrêt de ce partenariat, 
jugé économiquement non viable par les pharmaciens(3). Cet exemple illustre les 
difficultés économiques et organisationnelles de la livraison à domicile à cette période. 
 

C. Clarification juridique et émergence du numérique (2012-2018) 
 
L’ordonnance n°2012-1427 du 19 décembre 2012(4) associée au décret n°2012-1562 
du 31 décembre 2012(5), relatif à la vente en ligne de médicaments, constitue un 
tournant conceptuel important. Bien qu’il ne porte pas directement sur la livraison, il 
renforce le rôle du pharmacien dans le parcours de soins et introduit de nouvelles 
missions :  

• Participation au suivi des traitements  
• Prévention et éducation sanitaire  

• Coopération interprofessionnelle  
• Aide au maintien à domicile  

 
Ce texte permet surtout de distinguer clairement la vente en ligne de la livraison à 
domicile. La livraison est alors juridiquement considérée comme un mode 
d’acheminement du médicament, à condition que la dispensation et le conseil 
pharmaceutique aient été réalisés en amont à l’officine.  
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Dans le même temps, le développement du e-commerce dans d’autres secteurs 
(alimentaire, parapharmacie) modifie les attentes des patients, qui s’interrogent de 
plus en plus sur la possibilité de se faire livrer leurs médicaments, même si la vente 
en ligne de médicaments soumis à prescription reste interdite.  
 
C’est dans ce contexte que des services privés de mise en relation entre patients et 
pharmaciens émergent (application de type Pharmao(6), Livmed’s(7)). Leur activité 
demeure toutefois limitée avant 2020, la livraison étant alors perçue comme un service 
de confort plutôt que comme un besoin essentiel(8). 
 

D. 2020-2021 : la crise sanitaire de la COVID-19 
 

La crise sanitaire liée à la COVID-19 marque un tournant décisif dans l’histoire de la 
livraison des médicaments à domicile. Les confinements successifs et les restrictions 
de déplacement rendent la livraison indispensable pour assurer la continuité des 
traitements, en particulier pour les patients fragiles ou isolés. Les officines font face à 
une augmentation massive des demandes de livraison et certaines, débordées, se 
tournent vers des prestataires privés déjà existants.  
 
De nombreuses pharmacies mettent en place des services de livraison gratuits, parfois 
en partenariat. Un accord est notamment signé entre la Croix-Rouge française et la 
fédération des syndicats pharmaceutiques pour assurer gratuitement le portage des 
médicaments au domicile des patients isolés ou dans l’incapacité de se déplacer(9). 
Dans certaines communes, comme à Chelles, la livraison est assurée par des agents 
municipaux, des élus ou des bénévoles(10).  
 
Cette période favorise la multiplication des services privés de livraison, qui voient dans 
la crise une opportunité de développement. Cette émergence rapide soulève toutefois 
de nombreux débats juridiques, notamment autour du respect du monopole 
pharmaceutique et de la responsabilité du pharmacien. 
 

E. Depuis 2022 : une pratique installée mais encore insuffisamment 
encadrée 
 

Aujourd’hui, la livraison des médicaments à domicile s’est durablement installée dans 
les pratiques officinales. Elle est désormais perçue comme un levier de santé publique, 
contribuant à :  

• L’amélioration de l’observance thérapeutique 

• La prévention des ruptures de traitement  
• La réduction des inégalités territoriales d’accès aux soins  

 
Des réflexions sont actuellement menées par les pouvoirs publics et les syndicats 
pharmaceutiques afin de clarifier le cadre juridique de cette pratique, notamment à 
travers des projets comme Ma pharmacie en France. Toutefois, en l’absence de texte 
réglementaire dédié, la livraison à domicile repose encore sur une construction 
progressive, issue de textes généraux, de recommandations professionnelles et de 
pratiques de terrain. 
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L’histoire de la livraison des médicaments à domicile ne repose pas sur un texte 
fondateur unique, mais sur une succession de tournants réglementaires, 
professionnels, organisationnels et sanitaires, qui ont progressivement légitimé cette 
pratique sans jamais lui conférer de cadre juridique spécifique. 
 
 
II. Cadre réglementaire actuel (11,12) 

 

A. Dispensation des médicaments  
 

En France, la dispensation des médicaments est un acte pharmaceutique à part 
entière, strictement encadré par le Code de la santé publique (CSP) et s’effectue selon 
les Bonnes pratiques de dispensation des médicaments à l’officine.  
Selon l’article R.4235-48 du CSP, la dispensation ne se limite pas à la simple 
délivrance du médicament : elle comprend une analyse pharmaceutique, une 
préparation éventuelle, une information adaptée au patient et un conseil personnalisé 
visant à assurer le bon usage du traitement sans oublier la traçabilité. 
 
Ainsi, le pharmacien engage sa responsabilité professionnelle à chaque dispensation. 
Cet acte ne peut être délégué à un tiers, ni réalisé sans le contrôle du pharmacien ou 
d’un membre habilité de l’équipe officinale. 
 

B. Dispensation à domicile (13) 
 

La dispensation à domicile consiste à réaliser l’acte complet de dispensation au 
domicile du patient, encadré par les articles 5125-50 à 5125-52 du CSP.  
Il s’agit d’une extension du lieu de dispensation.  
 
Ce dispositif s’adresse à :  

• Des patients dépendants, à mobilité réduite, ou isolés géographiquement,  

• Des personnes âgées ou en perte d’autonomie  
• Des patients suivis dans le cadre de soins à domicile coordonnées (HAD, 

SSIAD) 
 

Elle est effectuée :  
• Par le pharmacien lui-même 
• Par un membre de l’équipe officinale (préparateur, étudiant en pharmacie 

autorisé), agissant sous la responsabilité directe du pharmacien titulaire. 
 
Aucun prestataire extérieur ne peut réaliser la dispensation à domicile, car elle 
implique un échange oral et un conseil pharmaceutique.  
 
Le transport doit être assuré dans le respect des conditions de conservation.  
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C. Livraison à domicile (13) 
 

La livraison, en revanche, constitue une modalité logistique de mise à disposition du 
médicament, postérieure à la dispensation. Elle intervient une fois que le médicament 
a été préparé, contrôlé, étiqueté et que le conseil pharmaceutique a été donné.  
Les articles R.5125-47 à R.5125-49 du CSP précisent les conditions de la livraison à 
domicile des médicaments : celle-ci doit être effectuée par la pharmacie elle-même ou 
par un intermédiaire dûment mandaté par le patient, garantissant la traçabilité et le 
maintien des conditions de conservation.  
  
Le pharmacien demeure responsable du produit jusqu’à sa remise au patient, même 
en cas de livraison effectuée par un tiers.  
Ainsi, la livraison ne peut en aucun cas se substituer à la dispensation, mais 
uniquement en être le prolongement dans un souci de continuité du soin.  
 
Le paquet de livraison est un élément central. Selon l’article R.5125-47 du CSP, il doit 
être :  

• Nominatif et individuel : au nom d’un seul patient  
• Opaque, afin de garantir la confidentialité  

• Fermé et scellé, de manière à permettre au patient de constater qu’il n’a pas 
été ouvert.  

 
Sur l’extérieur du paquet, seules les informations suivantes peuvent apparaître :  

• Le nom et l’adresse du patient  

• Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la pharmacie 
 
Aucune mention ne doit révéler la nature du contenu afin de préserver la confidentialité 
et la dignité du patient.  
 
A l’intérieur du paquet doivent se trouver :  

• Les médicaments dispensés  

• L’ordonnance originale  
• Une fiche de conseils ou d’explications thérapeutiques  

 
Le paquet ne doit pas faire l’objet de stockage intermédiaire, il doit être remis au patient 
directement après sa prise en charge à l’officine. Il n’est en aucun cas possible de 
laisser le paquet dans la boîte aux lettres par exemple. 
 

D. Distinction entre médicaments soumis et non soumis à prescription  
 

Les médicaments soumis à prescription médicale obligatoire sont ceux dont la 
délivrance nécessite la présentation d’une ordonnance établie par un professionnel de 
santé habilité. Cette classification repose sur des critères liés à la sécurité d’emploi, 
aux risques d’effets indésirables ou de mésusage, ou encore à la nécessité d’un suivi 
médical. Leur dispensation est strictement encadrée et suppose une analyse 
pharmaceutique approfondie de l’ordonnance.  
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A l’inverse, les médicaments non soumis à prescription médicale obligatoire peuvent 
être délivrés sans ordonnance. Ils demeurent toutefois des médicaments à part entière 
et relèvent du monopole pharmaceutique. Leur délivrance implique également un 
conseil adapté du pharmacien, afin de garantir le bon usage et de prévenir les 
interactions ou contre-indications. 
 
Cette distinction a des conséquences importantes en matière de distribution des 
médicaments. En France, seuls les médicaments non-soumis à prescription peuvent 
être vendus en ligne, tandis que les médicaments soumis à prescription doivent être 
délivrés dans le cadre de la dispensation officinale.  
 

E. Vente en ligne (14–16) 
 

La vente en ligne de médicaments constitue une modalité spécifique de dispensation 
à distance, distincte de la livraison à domicile. Son cadre réglementaire est défini par 
les articles L.5125-33 à L.5125-41(17) et R.5125-70 à R.5125-74(18) de CSP. Elle ne 
concerne que les médicaments à usage humain non soumis à prescription médicale 
obligatoire.  
 
La création et l’exploitation d’un site internet de vente de médicaments sont strictement 
réservées aux pharmaciens titulaires d’une officine ouverte au public. Le site de vente 
doit obligatoirement être adossé à une pharmacie physique, dont il constitue un 
prolongement numérique.  
Toute ouverture de site est soumise à une autorisation préalable de l’ARS, suivie d’une 
déclaration auprès du Conseil de l’Ordre des pharmaciens.  
 
Les médicaments pouvant être proposés à la vente en ligne sont limités aux spécialités 
non soumises à prescription, dans le respect des doses maximales et des quantités 
prévues par le résumé des caractéristiques du produit (RCP), sans dépasser la dose 
d’exonération pour chaque substance active. Des dispositifs de blocage ou d’alerte 
doivent être mis en place afin d’empêcher toute commande excessive.  
 
Malgré la dématérialisation de l’acte de vente, le pharmacien demeure naturellement 
pleinement responsable de la dispensation. Il doit assurer :  

• Une analyse pharmaceutique préalable  
• La délivrance d’un conseil adapté  

• La traçabilité de la commande  
• Ainsi que la protection des données personnelles du patient  

 
Ce cadre réglementaire particulièrement strict illustre la volonté du législateur de 
préserver la sécurité sanitaire et le rôle central du pharmacien, en limitant 
volontairement le champ de la vente en ligne.  
Toutefois, cette réglementation, très détaillée pour les pharmaciens d’officine, crée une 
ligne de démarcation particulièrement fine pour les acteurs extérieurs souhaitant 
proposer des services numériques autour du médicament.  
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En effet, si la vente à distance de médicaments soumis à prescription est strictement 
interdite, la livraison à domicile de ces mêmes médicaments demeure autorisée dès 
lors que la dispensation est réalisée en officine. Cette distinction juridique, bien que 
claire en théorie, devient plus fragile dans la pratique lorsque des plateformes ou des 
prestataires extérieurs interviennent dans l’organisation du parcours de commande. 
 

F. Télésoin pharmaceutique (19) 
 

Le télésoin pharmaceutique constitue une modalité d’exercice à distance encadrée 
juridiquement, distincte de la livraison à domicile mais susceptible d’en compléter 
l’organisation.  
 
Initialement mis en place à titre dérogatoire durant la crise sanitaire liée à la COVID-
19 afin de maintenir la continuité des soins, le télésoin a été pérennisé par le décret 
du 3 juin 2021. Ce texte autorise les pharmaciens à réaliser à distance certains actes 
relevant de leurs missions, notamment les entretiens pharmaceutiques et les bilans 
partagés de médication.  
 
Le télésoin doit être réalisé par vidéotransmission sécurisée, garantissant la 
confidentialité des échanges et la protection des données de santé.  
Il nécessite :  

• Des locaux adaptés assurant calme et confidentialité  
• Un matériel technique approprié  
• Le respect des exigences relatives au secret professionnel.  

 
Le pharmacien demeure pleinement responsable de l’acte réalisé à distance, au même 
titre qu’en présentiel. Le télésoin ne constitue donc pas une simple modalité technique, 
mais une forme encadrée d’exercice professionnel, intégrée au cadre juridique de la 
dispensation. 
 
 
III. Solutions existantes sur le marché 

 

Face à l’évolution des besoins des patients et aux contraintes d’accès aux soins, 
différentes solutions de livraison des médicaments à domicile se sont développées au 
fil du temps. Ces solutions reposent sur des organisations variées, allant de la livraison 
assurée directement par l’officine au recours à des prestataires extérieurs, et 
s’appuient de plus en plus sur des outils techniques et numériques. Cette partie vise à 
présenter les principales modalités existantes, leurs principes de fonctionnement et 
leurs apports respectifs dans le parcours de soins. 
 
Afin de mieux comprendre les modalités concrètes de mise en œuvre de la livraison 
des médicaments à domicile, nous analyserons les différents modèles 
organisationnels actuellement observés, ainsi que les acteurs impliqués dans ce 
dispositif et les usages qui en découlent pour les patients. 
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A. La livraison assurée par l’officine  
 

La livraison des médicaments assurée directement par l’officine constitue la forme la 
plus répandue et la plus ancienne. Elle s’inscrit dans la continuité des missions du 
pharmacien et repose sur une organisation interne propre à chaque officine.  
 
Cette sous-partie présente les modalités pratiques de mise en œuvre de ce service 
(1), ses principaux avantages pour les patients et les officines (2), ainsi que les 
contraintes organisationnelles auxquelles il peut être confronté (3). 
 

1. Organisation et modalités pratiques  
 

Dans ce modèle, la livraison est réalisée par le pharmacien lui-même ou par un 
membre de l’équipe officinale agissant sous sa responsabilité.  
Elle concerne le plus souvent des patients âgés, dépendants, en situation de handicap 
ou rencontrant des difficultés de déplacement. 
 
La livraison par l’officine peut concerner l’ensemble des médicaments dispensés, qu’ils 
soient soumis ou non à prescription médicale.  
Toutefois, certaines catégories nécessitent des précautions particulières :  

• Les médicaments stupéfiants et assimilés doivent être remis en main propre au 
patient ou à son représentant légal, avec vérification d’identité et, le cas 
échéant, signature du bon de livraison  

• Les médicaments thermosensibles nécessitent un transport dans des dispositifs 
isothermes permettant le maintien de la chaîne du froid.  

Le pharmacien doit s’assurer que les conditions de transport ne compromettent ni la 
qualité, ni la stabilité du médicament.  

 
La remise en boîte aux lettres ou à un tiers non autorisé est strictement interdite.  
 
Ce service est placé sous la responsabilité du pharmacien, ainsi toute erreur de 
délivrance, rupture de la chaine du froid ou manquement à la confidentialité engage la 
responsabilité de l’officine.  
 
Actuellement, aucun dispositif national de rémunération spécifique n’existe pour la 
livraison de médicaments effectuée par l’officine.  
Ce service est généralement proposé à titre gratuit, dans un but de service au patient, 
ou parfois facturé de manière forfaitaire lorsque la pharmacie en supporte les frais.  
Certaines mutuelles ou collectivités locales ont ponctuellement mis en place des aides 
financières ou des expérimentations locales, mais ces initiatives restent marginales et 
temporaires.  
Cette absence de reconnaissance économique constitue aujourd’hui l’un des freins 
majeurs à la généralisation du service, malgré son utilité médicale et sociale 
indéniable. 
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2. Avantages  
 

Cette organisation présente plusieurs avantages majeurs. Elle permet tout d’abord de 
garantir la continuité du suivi pharmaceutique et de préserver la relation de confiance 
entre le patient et son pharmacien.  
Le conseil pharmaceutique peut être délivré de manière adaptée, y compris au 
domicile du patient, favorisant ainsi la compréhension du traitement et l’observance.  
 
Par ailleurs, la maitrise du circuit du médicament par l’officine limite les risques liés au 
transport, à l’identification du patient ou à la conservation des produits sensibles. Ce 
modèle est particulièrement adapté aux patients fragiles nécessitant un 
accompagnement renforcé.  
 
En maintenant un lien direct entre le pharmacien et le patient, la livraison par l’officine 
contribue à :  

• Améliorer l’observance thérapeutique  
• Assurer la continuité des soins  

• Et prévenir les ruptures de traitement chez les patients fragiles 
 
Enfin dans la grande majorité des cas, cette livraison est gratuite pour le patient, 
l’officine assumant le coût du service dans une logique de continuité des soins et de 
service rendu à la population. 
 

3. Contraintes  
 

Malgré ces avantages, la livraison assurée par l’officine comporte plusieurs limites 
organisationnelles. La traçabilité des livraisons repose souvent sur des procédures 
internes manuelles, parfois hétérogènes, et qui ne sont pas systématiquement 
formalisées, ce qui peut poser problème en cas de litige ou de contrôle.  
 
Par ailleurs, cette solution est généralement limitée à un rayon géographique restreint, 
en raison des contraintes de temps, de personnel et de coûts logistiques. Elle demeure 
donc difficilement extensible, en particulier pour les officines rurales couvrant de 
vastes territoires ou pour celles déjà fortement sollicitées par les nouvelles missions 
officinales.  
 
Enfin, l’absence de rémunération dédiée pour ce service et la mobilisation de 
ressources humaines supplémentaires constituent un frein à sa pérennisation et à son 
déploiement à plus grande échelle. 
 

B. Le rôle des groupements de pharmacie  
 

Les groupements de pharmacies occupent une place stratégique dans le 
développement et l’encadrement des solutions de livraison de médicaments à 
domicile. En fédérant des officines indépendantes autour d’outils et de pratiques 
communes, ils permettent de concilier innovation, sécurité et respect du cadre 
réglementaire.  
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Cette sous-partie s’intéresse à la manière dont les groupements contribuent à 
structurer l’offre de livraison, notamment à travers la mutualisation des outils 
logistiques et numériques (1), mais également par leur rôle dans l’encadrement des 
pratiques et le respect des exigences déontologiques (2). 
 

1. Mutualisation logistique et technologique  
 

L’un des apports majeurs des groupements réside dans la mutualisation des moyens 
logistiques et technologiques. A travers la mise à disposition de plateformes digitales 
communes, ils facilitent l’organisation des commandes, la planification des livraisons, 
la traçabilité des colis et la gestion des preuves de remise. Ces outils numériques 
harmonisés permettent aux officines adhérentes d’accéder à des solutions 
performantes, souvent difficiles à déployer individuellement en raison de contraintes 
financières ou techniques.  
 
Cette mutualisation contribue également à une standardisation des pratiques, 
réduisant les disparités entre officines et favorisant une qualité de service homogène 
sur l’ensemble du réseau, au bénéfice des patients. 
 

2. Garants de la déontologie et de la sécurité  
 

Au-delà de l’aspect opérationnel, les groupements jouent un rôle essentiel de garants 
de la déontologie pharmaceutique. Ils élaborent et diffusent des protocoles de livraison 
encadrant strictement les conditions de préparation, de transport et de remise des 
médicaments, en conformité avec les bonnes pratiques de dispensation.  
 
Ils participent également à la formation des équipes officinales, notamment sur les 
enjeux liés à la livraison à domicile : responsabilités du pharmacien, respect de la 
chaîne du froid, gestion des situations à risque, traçabilité et information du patient. 
Cette montée en compétence collective renforce la sécurité du circuit du médicament.  
 
Enfin, les groupements assurent la veille juridique et réglementaire continue, 
permettant aux officines de s’adapter aux évolutions législatives et aux 
recommandations des autorités de santé. Ce rôle d’interface entre le terrain et le cadre 
normatif constitue un levier important pour sécuriser les pratiques et anticiper les futurs 
enjeux réglementaires. 
 

C. La Poste comme partenaire logistique de santé (20,21) 
 

Dans le cadre de la livraison des médicaments à domicile, La Poste se positionne 
comme un partenaire logistique de santé, sans jamais intervenir dans l’acte de 
dispensation pharmaceutique, qui demeure sous la responsabilité exclusive du 
pharmacien. Son rôle est strictement limité à l’acheminement sécurisé des documents 
et des médicaments, dans le respect des règles de confidentialité.  
 
Un élément rassurant pour les officines réside dans le fait que les facteurs sont des 
agents assermentés, soumis au secret professionnel(22). Cette obligation légale 
contribue à instaurer un climat de confiance et à sécuriser la transmission des 
ordonnances et des traitements, tant pour le pharmacien que pour le patient.  
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L’un des atouts majeurs de La Poste est sa capacité à couvrir 100% du territoire 
français, y compris les zones rurales ou isolées. Cette capillarité territoriale permet de 
répondre aux enjeux d’égalité d’accès aux soins et s’inscrit plus largement dans le 
développement de services logistiques et de proximité destinés à accompagner les 
acteurs du système de santé dans l’organisation du maintien à domicile.  
 
Afin de mieux comprendre le rôle que peut jouer cet acteur dans la livraison des 
médicaments à domicile, il convient d’examiner plus précisément les modalités 
logistiques proposées (1), leur fonctionnement pratique (2) ainsi que les garanties 
apportées en matière de transport des produits de santé (3). 
 

1. Une logistique modulable au service du pharmacien et du 
patient         
 

Dans ce modèle, le pharmacien conserve le choix du mode de livraison, en fonction 
du degré d’urgence et de la situation du patient :  

• Livraison en moins de 2 heures par coursier, principalement en zones urbaines, 
adaptée aux situations urgentes ; 

• Livraison par le facteur le lendemain, solution privilégiée pour les 
renouvellements de traitement ou les situations non urgentes ;  

• Livraison assurée directement par l’officine, lorsque celle-ci propose ce service.  
 
Cette organisation flexible permet d’opter pour la solution la plus pertinente, conciliant 
réactivité, sécurité et optimisation des ressources, tout en maintenant le pharmacien 
au centre de la décision. 
 

2. Fonctionnement pratique et services associés  
 

La plateforme Mes médicaments chez moi, développée par la Poste, propose une 
interface sécurisée facilitant la relation entre le patient et l’officine. Elle permet 
notamment :  

• La prise de rendez-vous pour des actes pharmaceutiques (vaccination, 
entretiens pharmaceutiques, accompagnement des patients chroniques) ;  

• Un système de messagerie sécurisée permettant au patient de communiquer 
directement avec le pharmacien ; 

• La possibilité de click and collect, combinant commande en ligne et retrait à 
l’officine.  

 
Concernant la transmission de l’ordonnance, deux situations sont prévues :  

• Si l’ordonnance est numérique, le patient peut la transmettre directement via 
l’application ;  

• Si l’ordonnance est papier, La Poste propose un dispositif permettant au patient 
de déposer l’ordonnance et les documents nécessaires dans une enveloppe 
dédiée, placée dans la boîte aux lettres, pour une collecte par le facteur.  
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Par ailleurs, une rubrique spécifique permet au patient de demander l’ajout de produits 
de parapharmacie. Dans ce cas, la pharmacie transmet un lien de paiement sécurisé 
afin de procéder au règlement avant l’envoi. 
 

3. Respect de la chaîne du froid  
 

Dans le cadre de ses solutions de logistique de santé, La Poste s’appuie également 
sur sa filiale spécialisée Chronopost Healthcare, dédiée au transport de produits de 
santé(23).  
 
Cette entité propose des solutions spécifiquement adaptées aux médicaments 
thermosensibles, permettant le respect strict de la chaîne du froid grâce à :  

• Des emballages isothermes qualifiés,  
• Des dispositifs de maintien en température contrôlée,  

• Des délais de transport maitrisés,  
• Et des outils de traçabilité thermique.  

 
Le recours à Chronopost Healthcare permet ainsi d’envisager la livraison de 
médicaments nécessitant une conservation entre +2°C et +8°C, tout en limitant les 
risques de rupture de la chaîne du froid.  
Cette capacité renforce la crédibilité de La Poste comme partenaire de santé, y 
compris pour des traitements sensibles, sous réserve de procédures rigoureuses 
définies par l’officine. 
 

4. Un rôle social complémentaire (24) 
 

Enfin, à travers le dispositif Veiller sur mes parents, La Poste confère au facteur un 
rôle de sentinelle sociale. Par ses visites régulières au domicile, celui-ci participe à la 
lutte contre l’isolement social, notamment chez les personnes âgées ou vulnérables, 
et peut signaler d’éventuelles situations préoccupantes. Cette dimension sociale vient 
renforcer l’intérêt du modèle, au-delà de la seule logistique.  
 
Ainsi, l’intervention d’acteurs logistiques comme La Poste repose principalement sur 
une mission d’acheminement des médicaments, dans un cadre clairement distinct de 
l’acte pharmaceutique.  
Toutefois, parallèlement à ces solutions logistiques traditionnelles, de nouveaux 
acteurs numériques se sont développés afin d’organiser la relation entre patients, 
officines et services de livraison. 
 

D. Les plateformes intermédiaires  
 

Face aux contraintes organisationnelles rencontrées par les officines et à l’évolution 
des modes de vie, le recours à des prestataires extérieurs s’est progressivement 
développé comme une solution alternative pour assurer la livraison des médicaments 
à domicile.  
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Ce modèle est particulièrement attractif pour répondre aux besoins de certains 
patients, notamment les patients actifs ou travailleurs, recherchant une solution flexible 
et compatible avec leurs contraintes horaires.  
 
Cette sous-partie analyse le fonctionnement de ces plateformes (1), les avantages 
organisationnels qu’elles peuvent offrir aux officines et aux patients (2), mais 
également les limites et les interrogations qu’elles soulèvent sur les plans 
réglementaire, économique et déontologique (3). 
 

1. Modalités de fonctionnement  
 

Le fonctionnement de ces plateformes repose généralement sur une interface 
numérique (site internet ou application mobile) permettant au patient de transmettre 
son ordonnance, de sélectionner une officine partenaire et de programmer une 
livraison à domicile. La pharmacie demeure responsable de la validation de 
l’ordonnance, de la préparation de la commande et de l’acte de dispensation.  
 
La plateforme assure ensuite l’organisation logistique, en mobilisant des coursiers ou 
des prestataires tiers pour effectuer la livraison. Des outils de suivi en temps réel, de 
géolocalisation et de preuve de remise sont généralement intégrés afin d’assurer la 
traçabilité du colis. 
 

2. Avantages  
 

Pour les officines, ces plateformes présentent un intérêt organisationnel notable. Elles 
permettent d’externaliser la logistique de livraison sans investissement matériel ou 
humain supplémentaire. Dans la majorité des modèles économiques, l’adhésion est 
gratuite pour le pharmacien, la plateforme se rémunérant directement sur le coût de la 
livraison facturée au patient.  
 
Ce fonctionnement limite le risque financier pour l’officine et facilite l’adoption du 
service, tout en offrant aux patients une solution rapide et flexible, particulièrement 
adaptée aux contextes urbains. Pour ces derniers, la livraison à domicile peut 
améliorer l’accessibilité aux médicaments en cas d’empêchement temporaire ou de 
contraintes professionnelles.  
 

3. Contraintes  
 

Malgré ces avantages, le recours aux plateformes intermédiaires comporte plusieurs 
limites structurelles. Leur couverture territoriale reste incomplète, ces services étant 
majoritairement concentrés dans les grandes agglomérations, où la densité de 
pharmacies et de patients permet un modèle économique viable. Les zones rurales ou 
peu denses en sont souvent exclues, ce qui accentue les inégalités géographiques 
d’accès à ce type de service.  
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Par ailleurs, le coût de livraison est généralement corrélé à la distance entre l’officine 
et le domicile du patient. Plus le nombre de kilomètres augmente, plus le tarif appliqué 
est élevé, ce qui peut constituer un frein pour certains patients et renforcer des 
inégalités socio-économiques d’accès à la livraison des médicaments.  
 
Sur le plan réglementaire et professionnel, ces plateformes évoluent parfois dans une 
zone juridique délicate, où la frontière entre simple prestation logistique et participation 
indirecte à l’acte de dispensation peut être difficile à apprécier. La responsabilité du 
pharmacien demeure engagée jusqu’à la remise effective du médicament, impliquant 
la mise en place de procédures strictes et générant une charge administrative 
supplémentaire.  
 
Enfin, le recours à des coursiers non professionnels de santé, non assermentés, pose 
des questions en matière de confidentialité, de respect des conditions de transport et 
de banalisation du médicament, assimilé à un bien de consommation courante.  
 

E. La typologie des patients et usages de la livraison à domicile  
 

Les patients ayant recours à la livraison des médicaments à domicile ne constituent 
pas un groupe homogène. Deux grandes typologies de patients peuvent être 
distinguées, aux besoins et attentes distincts, ce qui soulève des enjeux importants en 
termes d’organisation, d’équité et de perception du service.  
 
D’une part, la livraison à domicile répond à un besoin essentiel pour certaines 
populations, notamment les personnes âgées, dépendantes, en situation de handicap 
ou atteintes de pathologies chroniques limitant leurs déplacements.  
Pour certains patients, la livraison constitue souvent la seule possibilité de poursuivre 
leur traitement dans des conditions sécurisées. Elle s’inscrit pleinement dans une 
logique de continuité des soins et de maintien à domicile. Dans ce contexte, la livraison 
est perçue non comme un service optionnel, mais comme une nécessité, ce qui peut 
expliquer une incompréhension, voire une réticence, face à une éventuelle facturation 
de ce service.  
 
D’autre part, la livraison à domicile est également utilisée par des patients actifs, 
travailleurs ou disposant de contraintes horaires incompatibles avec les heures 
d’ouverture de l’officine. Pour ces patients, la livraison s’inscrit davantage dans une 
logique de confort et d’optimisation du temps. Elle répond à une attente de flexibilité et 
s’apparente à un service additionnel, comparable à d’autres prestations de livraison 
du quotidien.  
 
Cette dualité d’usages soulève plusieurs enjeux majeurs pour l’officine : l’adaptation 
de l’offre de service à des besoins hétérogènes, la question de la tarification et de son 
acceptabilité, ainsi que le maintien de l’équité d’accès à un service qui peut être perçu 
tantôt comme indispensable, tantôt comme facultatif. 
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IV. Enjeux de santé publique et sociétaux 

 

Cette partie s’intéressera d’abord aux enjeux de santé publique liés à l’évolution des 
besoins de la population et à l’organisation du système des soins (A), avant d’aborder 
les enjeux éthiques et sociétaux associés aux transformations des pratiques de 
dispensation et des modes de vie (B).  
 

A. Enjeux de santé publique  
 

La livraison des médicaments à domicile soulève plusieurs enjeux de santé publique. 
Il convient d’examiner d’abord l’impact du vieillissement de la population et de 
l’augmentation des maladies chroniques (1), puis les inégalités territoriales d’accès 
aux soins liées aux déserts pharmaceutiques (2).  
Nous aborderons ensuite la question du maintien à domicile et de la continuité des 
soins (3), avant d’évoquer le rôle que peut jouer la livraison à domicile dans la 
prévention des risques sanitaires en période épidémique (4). 
 

1. Vieillissement de la population et augmentation des maladies 
chroniques          
 

La livraison des médicaments à domicile s’inscrit dans un contexte démographique et 
sanitaire marqué par le vieillissement progressif de la population et l’augmentation de 
la prévalence des pathologies chroniques. En France, la part des personnes âgées de 
plus de 65 ans représentait 20,5% de la population en 2020 et devrait atteindre près 
de 30 % à l’horizon 2050(25,26). Ce vieillissement s’accompagne fréquemment d’une 
altération de l’état de santé, avec une multiplication des maladies chroniques 
nécessitant des traitements au long cours et un suivi thérapeutique rigoureux. 
 

 
Figure 1: projection de la population en 2070 (25) 



 
 

38 

Ces évolutions conduisent à une augmentation de la polymédication, situation à risque 
en l’absence d’un accompagnement adapté, et rendent indispensable la continuité 
d’accès aux médicaments. Par ailleurs, une proportion croissante de personnes âgées 
se trouve en situation de dépendance(27) ou d’isolement social, notamment dans les 
territoires ruraux. L’isolement constitue un facteur aggravant de l’inobservance 
thérapeutique, pouvant entraîner des erreurs de prise, des ruptures de traitement, 
voire un renoncement aux soins.  
 
Dans ce contexte, la livraison de médicaments à domicile apparaît comme une 
réponse adaptée aux besoins de ces populations, en facilitant l’accès aux traitements 
et en sécurisant leur prise. Le vieillissement de la population contribue ainsi 
mécaniquement à l’augmentation de la demande pour ce type de service, renforçant 
son rôle dans l’organisation des soins de proximité. 
 

2. Déserts pharmaceutiques et inégalités territoriales d’accès 
aux soins (28) 
 
 

Les « déserts pharmaceutiques » désignent des zones où l’accès à une officine 
devient difficile, soit en raison d’une distance excessive, soit du faible nombre de 
professionnels disponibles pour répondre aux besoins de la population.  
Plusieurs facteurs contribuent à l’apparition ou à l’aggravation de ces déserts :  

• Vieillissement démographique des pharmaciens : une part importante des 
titulaires approchent l’âge de la retraite, sans suffisamment de remplaçants 
pour reprendre les officines.  

 
• Baisse des installations en zone rurale : les jeunes diplômés privilégient 

souvent les zones urbaines ou littorales.  
• Désertification médicale générale : la baisse simultanée de médecins, infirmiers 

ou kinés dans certaines zones accentue la fragilité de l’offre de santé locale, y 
compris pharmaceutique.  

 
La densité de pharmacies varie fortement selon le territoire (29). La moyenne nationale 
se situe entre 30 et 32 officines pour 100 000 habitants, ce qui correspond à environ 
3000 à 3300 habitants par pharmacie. Dans certaines zones rurales, ce ratio peut 
atteindre 4000 habitants par pharmacie, traduisant une moindre proximité.  
Selon le type d’environnement :  

• Zones urbaines denses : 35-40 pharmacies pour 100 000 habitants  

• Zones périurbaines : 28-35 
• Zones rurales : 20-28 
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Figure 2 : Nombre d'officines pour 100 000 habitants (30) 

 
Ces disparités territoriales influencent directement l’accès des patients aux services 
pharmaceutiques, en particulier pour les populations âgées ou à mobilité réduite. Dans 
ce contexte, la livraison des médicaments à domicile apparaît comme un levier 
potentiel pour compenser, au moins partiellement, la diminution de la proximité 
officinale et limiter les conséquences des déserts pharmaceutiques sur la continuité 
des soins. 
 

3. Maintien à domicile et continuité des soins  
 

La France s’inscrit depuis plusieurs années dans une stratégie de renforcement du 
maintien à domicile, visant à préserver la qualité de vie des patients tout en limitant la 
pression exercée sur les structures hospitalières et médico-sociales. La livraison des 
médicaments à domicile constitue un levier essentiel de cette politique, en garantissant 
un accès régulier et sécurisé aux traitements.  
 
Au-delà de la simple logistique, la livraison à domicile s’affirme comme un outil de lutte 
contre la iatrogénie médicamenteuse. Pour les patients chroniques, dépendants ou 
polymédiqués, elle participe au maintien de la stabilité clinique en limitant les risques 
d’oubli ou de non-renouvellement. Plus encore, lorsque la livraison est opérée par 
l’équipe officinale, elle permet une vigilance sur l’environnement du patient : 
observation de stocks de médicaments périmés, détection de confusions entre les 
boîtes ou identification de difficultés de compréhension du plan de prise. Cette « veille 
pharmaceutique au domicile » contribue directement à réduire les hospitalisations 
évitables liées aux mésusages particulièrement coûteuses pour le système de santé.   
 
La livraison médicamenteuse soutient également les aidants familiaux, souvent 
confrontés à une charge importante, et réduit les déplacements parfois fatigants ou 
dangereux pour les patients fragiles. En sécurisant l’accès aux traitements et en 
renforçant la surveillance médicamenteuse, elle contribue à retarder l’entrée en 
institution, notamment en EHPAD, et à maintenir les patients dans leur environnement 
habituel, conformément à leur souhait majoritaire et aux objectifs de santé publique.  
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Par ailleurs, dans un système hospitalier déjà sous tension, la réduction des 
hospitalisations évitables et des réadmissions à court terme participe au 
désengorgement des services et à une meilleure allocation des ressources de soins. 
La livraison des médicaments s’inscrit ainsi comme un outil complémentaire des 
dispositifs de coordination ville-hôpital. 
 

4. Prévention des risques sanitaires en période épidémique  
 

La livraison des médicaments à domicile s’inscrit pleinement dans les stratégies de 
prévention sanitaire, en particulier lors des périodes épidémiques ou pandémiques. La 
crise sanitaire liée à la COVID-19 a mis en évidence la nécessité de limiter les 
déplacements et les contacts, notamment pour les populations les plus vulnérables. 
Dans ce contexte, la livraison médicamenteuse a permis de garantir la continuité des 
traitements tout en réduisant l’exposition des patients aux risques infectieux.  
 
En évitant les passages en officine pour les personnes âgées, immunodéprimées ou 
atteintes de pathologies chroniques, la livraison contribue à diminuer les contacts en 
milieu clos et à limiter la circulation des agents infectieux. Elle constitue ainsi un outil 
pertinent de protection sanitaire, mobilisable non seulement en situation de crise 
exceptionnelle, mais également lors des épidémies saisonnières telles que la grippe 
ou la bronchiolite.  
 
Intégrée dans une approche globale de prévention, la livraison des médicaments à 
domicile participe à la sécurisation du parcours de soins et à la protection des 
populations à risque, tout en maintenant l’accès aux traitements indispensables. 
 
 
 
Ainsi, la livraison des médicaments à domicile ne peut être réduite à une simple 
prestation logistique. Elle s’inscrit au cœur des enjeux de santé publique 
contemporains, en contribuant à renforcer la continuité des soins, à prévenir les 
hospitalisations évitables, à réduire les inégalités d’accès, à soutenir le maintien à 
domicile et à alléger la charge pesant sur les structures hospitalières. A ce titre, elle 
occupe une place stratégique dans l’évolution du parcours de soins, en particulier pour 
les populations les plus fragiles.  
 

B. Enjeux éthiques et sociétaux  
 

Au-delà des enjeux sanitaires, la livraison des médicaments à domicile soulève 
également plusieurs questions éthiques et sociétales. Nous examinerons d’abord le 
risque de sédentarité lié au développement des services de livraison (1), puis les effets 
possibles sur la relation entre le patient et le pharmacien, avec un risque de 
déshumanisation du soin et d’isolement social (2), avant d’aborder la question de la 
banalisation du médicament (3).  
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1. Risque de sédentarité et évolution des modes de vie (31) 
 

La livraison des médicaments à domicile s’inscrit dans une évolution plus globale des 
modes de vie, marquée par une diminution progressive des déplacements quotidiens. 
Le développement du télétravail, des services de livraison, des drives et de la 
dématérialisation des démarches contribue à une réduction des activités physiques 
intégrées au quotidien, y compris celles de faible intensité mais régulières, telles que 
les déplacements de proximité.  
 
La sédentarité constitue aujourd’hui un enjeu majeur de santé publique. Selon une 
expertise collective de l’ANSES publiée en 2022, 95% de la population adulte française 
est exposée à un risque de détérioration de la santé lié à un niveau d’activité physique 
insuffisant ou à un comportement trop sédentaire.  
 
Les conséquences sanitaires de la sédentarité sont largement documentées. Elle est 
associée à une augmentation significative du risque de maladies cardiovasculaires, de 
diabète de type 2, d’obésité et de syndrome métabolique, ainsi qu’à une majoration du 
risque de certains cancers.  
Chez les personnes âgées, la sédentarité favorise également la perte d’autonomie, la 
sarcopénie, les troubles de l’équilibre et le risque de chutes, contribuant à une 
dégradation globale de l’état de santé.  
 
Dans ce contexte, la livraison des médicaments à domicile peut participer 
indirectement à l’aggravation de comportements sédentaires lorsqu’elle concerne des 
patients autonomes et mobiles. La suppression de déplacements réguliers, même de 
courte durée, s’ajoute à d’autres facteurs de réduction de l’activité physique et 
contribue à un effet cumulatif délétère. Il convient toutefois de nuancer cette analyse : 
pour les personnes âgées, dépendantes ou à mobilité réduite, la livraison ne remplace 
pas une activité physique possible mais pallie une incapacité fonctionnelle. Le risque 
de sédentarité apparaît donc principalement dans les usages relevant du confort plutôt 
que de la nécessité médicale.  
 

2. Déshumanisation du soin et isolement social  
 

La pharmacie d’officine occupe une place particulière dans le système de soins de 
proximité. Elle constitue non seulement un lieu de dispensation médicamenteuse, mais 
également un espace d’échange, de conseil et de contact humain. Pour de 
nombreuses personnes âgées, la visite à la pharmacie représente un repère social 
régulier, parfois le principal lien structuré avec l’extérieur.  
 
Selon l’INSEE, près d’un quart des personnes âgées de 75 ans et plus vivent seules. 
Par ailleurs, l’association Petits Frères des Pauvres estime qu’environ 2 millions de 
personnes âgées en France vivent aujourd’hui en situation d’isolement social(32), c’est-
à-dire qu’elles entretiennent très peu de contacts avec leur entourage familial, amical 
ou professionnel.  
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La réduction des interactions sociales est reconnue comme un déterminant négatif de 
santé(33). L’OMS souligne que l’isolement social est associé à une augmentation du 
risque de morbidité, de dépression, de déclin cognitif et de mortalité prématurée. 
Plusieurs études montrent également qu’il constitue un facteur de risque pour 
certaines pathologies somatiques, notamment les maladies cardiovasculaires (IDM, 
AVC,…). Ses effets sur la santé globale sont parfois comparés à ceux de facteurs de 
risque majeurs tels que le tabagisme ou la sédentarité.  
 
Dans ce contexte, la lutte contre l’isolement des personnes âgées constitue un enjeu 
de santé publique mobilisant l’ensemble des acteurs du système de soins et du secteur 
social. Les professionnels de santé de proximité, dont les pharmaciens d’officine, 
jouent à ce titre un rôle important dans le maintien du lien social et la détection précoce 
des situations de fragilité.  
 
Le recours systématique à la livraison des médicaments à domicile peut cependant 
contribuer à une déshumanisation progressive de l’acte pharmaceutique en réduisant 
les échanges directs entre le patient et le pharmacien. Lorsque la livraison est assurée 
par un prestataire extérieur, l’acte de dispensation peut être perçu comme une simple 
opération logistique, au détriment de la relation de soin. 
 
Cette évolution peut accentuer l’isolement social des personnes âgées ou fragiles, en 
supprimant des interactions régulières avec un professionnel de santé de proximité. 
Or, ces échanges permettent souvent de détecter des situations de vulnérabilité, des 
difficultés d’observance ou des signes de fragilité psychologique. Leur disparation peut 
ainsi avoir un impact indirect mais réel sur la qualité du suivi thérapeutique et le bien-
être des patients. 
 

3. Banalisation du médicament  
 

La livraison des médicaments à domicile soulève également la question de la 
banalisation du médicament. En rapprochant le médicament des biens de 
consommation courante livrés à domicile, ce mode de dispensation peut contribuer à 
modifier la perception qu’en ont certains patients. Le médicament risque alors d’être 
considéré comme un produit ordinaire, facilement accessible, plutôt que comme un 
élément central d’une prise en charge thérapeutique encadrée.  
 
Cette banalisation peut favoriser une moindre vigilance vis-à-vis du traitement, avec 
un risque accru de mésusage, d’automédication inappropriée ou de sous-estimation 
des effets indésirables et des interactions médicamenteuses. Elle peut également 
affaiblir la valeur accordée au conseil pharmaceutique, portant essentiel à la sécurité 
du patient.  
 
Dans ce contexte, le maintien d’un lien actif entre le patient et le pharmacien apparaît 
indispensable afin de préserver la dimension sanitaire et éducative de l’acte de 
dispensation, même lorsque la livraison est mise en œuvre.  
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La livraison des médicaments à domicile, bien qu’elle réponde à des besoins légitimes 
d’accessibilité et de continuité des soins, soulève des enjeux éthiques et sociétaux 
majeurs.  
Ces limites ne remettent pas en cause l’intérêt du dispositif, mais soulignent la 
nécessité d’une intégration réfléchie et équilibrée dans le parcours de soins, afin de 
préserver la dimension humaine, préventive et éducative de la pratique 
pharmaceutique.  
 
 
V. Défis et limites de la mise en œuvre de la livraison des médicaments 

à domicile  

 

Si la livraison des médicaments répond à des enjeux importants d’accessibilité aux 
soins et de continuité thérapeutique, sa mise en œuvre soulève également de 
nombreux défis pour les officines et pour l’organisation du circuit pharmaceutique.  
Cette partie analysera d’abord les défis organisationnels, humains et professionnels 
rencontrés par les équipes officinales (A), avant d’examiner la complexité 
opérationnelle du circuit de dispensation dans le cadre de la livraison à domicile (B). 
Elle abordera ensuite les limites du modèle économique actuel (C), puis les défis 
technologiques et numériques liés au développement de ces services (D), avant 
d’évoquer les limites du cadre réglementaire actuel encadrant la livraison des 
médicaments à domicile (E). 
 

A. Défis organisationnels, humains et professionnels pour l’officine  
 

La mise en place de la livraison des médicaments à domicile s’inscrit dans un contexte 
d’évolution profonde du métier de pharmacien d’officine. Ces dernières années, les 
missions confiées aux pharmaciens se sont considérablement diversifiées : 
vaccination, dépistage, entretiens pharmaceutiques, bilans partagés de médication, 
tests rapides d’orientation diagnostique.  
 
Si ces missions renforcent la place du pharmacien dans le parcours de soins et 
confirment son rôle d’acteur de proximité, elles mobilisent également une part 
croissante du temps et des ressources des équipes officinales. Dans ce contexte déjà 
exigeant, l’organisation d’un service de livraison à domicile représente une activité 
supplémentaire qui soulève des défis à la fois organisationnels, humains et 
professionnels.  
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Il convient donc d’examiner la charge de travail supplémentaire que représente cette 
activité (1), les difficultés liées à la pénurie de personnel officinal (2), ainsi que les 
contraintes matérielles et logistiques nécessaires à l’organisation des livraisons (3).  
Cette sous-partie abordera également la complexité de la coordination logistique avec 
les patients et les prestataires extérieurs (4), les spécificités de la livraison en milieu 
rural (5), ainsi que les évolutions du rôle du pharmacien et l’adaptation des pratiques 
professionnelles (6). Enfin, elle s’intéressera à l’apport potentiel du télésoin comme 
outil complémentaire de la dispensation à distance (7).  
 

1. Charge de travail supplémentaire  
 

La livraison des médicaments à domicile implique la mise en place d’une organisation 
spécifique au sein de l’officine. Elle nécessite la réception et le traitement des 
demandes, la préparation des commandes, leur conditionnement, la gestion de la 
traçabilité ainsi que l’organisation des tournées de livraison.  
 
Ces différentes étapes s’ajoutent aux activités quotidiennes de l’équipe officinale. 
Dans certaines officines, les livraisons sont réalisées en dehors des heures 
d’ouverture, notamment durant la pause méridienne ou en fin de journée, afin de ne 
pas perturber l’activité au comptoir. Cette organisation témoigne des difficultés 
rencontrées pour intégrer durablement ce service dans le fonctionnement quotidien de 
l’officine. 
 

2. Pénurie de personnel (34,35) 
 

Les contraintes organisationnelles liées à la livraison sont renforcées par la pénurie de 
personnel officinal, tant en pharmaciens qu’en préparateurs. Cette situation, observée 
sur l’ensemble du territoire, limite la capacité des officines à répartir efficacement les 
tâches et à mobiliser une ressource humaine spécifiquement dédiée à la livraison des 
médicaments. 
La préparation des commandes destinées à la livraison implique pourtant des étapes 
indispensables à la sécurité de la dispensation : analyse pharmaceutique de 
l’ordonnance, préparation et vérification des médicaments, étiquetage, 
conditionnement et mise en place d’une traçabilité fiable.  
 
Même lorsque la livraison finale est confiée à un prestataire extérieur, l’externalisation 
du transport ne supprime pas la charge interne liée à la préparation et à la sécurisation 
des commandes, qui demeure entièrement du ressort de l’officine.  
 

3. Contraintes matérielles et spatiales au sein de l’officine  
 

Au-delà des ressources humaines, la livraison à domicile implique également des 
adaptations matérielles au sein de l’officine. Il est nécessaire de disposer d’un espace 
dédié permettant de stocker temporairement les colis préparés, dans des conditions 
garantissant la sécurité des médicaments et la prévention des erreurs de délivrance.  
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Cet espace doit également permettre le respect des conditions de conservation, 
notamment pour les médicaments thermosensibles. 
 
Or, toutes les officines ne disposent pas de locaux suffisamment spacieux ou 
modulables pour répondre à ces exigences. Les contraintes architecturales, en 
particulier dans les petites structures ou les officines anciennes, peuvent ainsi 
constituer un frein à la mise en place ou au développement du service de livraison à 
domicile. 
 

4. Coordination logistique complexe  
 

L’organisation de la livraison nécessite une coordination étroite entre l’équipe 
officinale, le patient et, le cas échéant, le prestataire extérieur. Cette coordination 
implique la gestion des horaires de collecte, le suivi des commandes, la preuve de 
remise effective au patient et la gestion des imprévus, tels que l’absence du patient 
lors de la livraison.  
 
Ces exigences génèrent une charge administrative supplémentaire pour l’officine et 
supposent la mise en place de procédures internes claires et sécurisées. Elles 
accentuent également les disparités entre officines selon leurs moyens humains, 
matériels et organisationnels. 
 

5. Spécificités et contraintes de la livraison en milieu rural  
 

Dans les territoires ruraux, la livraison des médicaments à domicile se heurte à des 
contraintes logistique et économique spécifiques. Le rayon d’action des officines y est 
généralement plus étendu, impliquant des distances plus longues à parcourir et un 
temps accru consacré à chaque livraison.  
Cette configuration rend l’organisation des tournées plus complexe et moins 
optimisable que dans les zones urbaines, où les livraisons peuvent être facilement 
regroupées.  
 
Ces contraintes se répercutent sur le coût du service, avec des tarifs parfois plus 
élevés pour les patients, pouvant devenir dissuasifs pour des populations disposant 
de ressources limitées. Par ailleurs, les pharmacies rurales disposent souvent 
d’équipes réduites, limitant leur capacité à assurer elles-mêmes un service de portage 
régulier.  
La population de ces territoires est fréquemment plus âgée, plus isolée et moins 
connectée aux outils numériques, ce qui accroît la dépendance à la livraison tout en 
compliquant sa mise en œuvre. Cette situation illustre un paradoxe territorial : les 
zones où le besoin de livraison est le plus important sont aussi celles où sa mise en 
place est la plus complexe.  
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6. Évolution du rôle du pharmacien et adaptation des pratiques 
professionnelles  

 
La livraison des médicaments à domicile s’inscrit dans une évolution plus large du rôle 
du pharmacien d’officine. Historiquement centré sur la dispensation sécurisée et le 
conseil, le pharmacien est aujourd’hui reconnu comme un acteur majeur des soins de 
proximité.  
 
Dans un contexte de tension sur l’offre médicale et de désertification de certains 
territoires, le pharmacien s’affirme progressivement comme un professionnel de 
premier recours, jouant un rôle croissant dans l’évaluation initiale des situations de 
santé, l’orientation des patients et la prévention des recours inappropriés aux 
structures d’urgence.  
 
La livraison à domicile participe à cette évolution en permettant d’assurer la continuité 
thérapeutique de patients fragiles pour lesquels l’accès à l’officine conditionne la 
poursuite des traitements.  
 
Toutefois, l’élargissement progressif des missions confiées au pharmacien 
s’accompagne de contraintes croissantes. Les nouvelles activités cliniques mobilisent 
du temps, nécessitent des compétences spécifiques et impliquent une organisation 
renforcée au sein des équipes officinales. Dans ce contexte, la livraison à domicile 
constitue une mission supplémentaire qui engage pleinement la responsabilité 
pharmaceutique et nécessite une adaptation des pratiques professionnelles.  
 

7. Télésoin : outil complémentaire de la dispensation à distance  
 

Le développement du télésoin, accéléré par la crise sanitaire liée à la pandémie de 
COVID-19, participe à l’évolution du rôle du pharmacien vers un exercice davantage 
clinique et coordonné. Il offre la possibilité de maintenir un échange personnalisé avec 
le patient lorsque le déplacement à l’officine n’est pas possible.  
 
Dans le contexte de la livraison à domicile, le télésoin peut constituer un outil 
complémentaire permettant d’assurer la continuité du conseil pharmaceutique, 
d’évaluer l’observance thérapeutique et de détecter d’éventuelles difficultés liées au 
traitement.  
 
Toutefois, son intégration dans l’activité officinale représente un défi organisationnel 
supplémentaire. Elle suppose une adaptation des pratiques professionnelles, une 
formation des équipes ainsi qu’une gestion rigoureuse de la confidentialité des 
échanges et des outils numériques utilisés. Elle doit également tenir compte des 
inégalités d’accès au numérique, notamment chez certains patients âgés ou isolés.  
 
Ainsi, si le télésoin peut contribuer à sécuriser la dispensation à distance, il ne saurait 
se substituer entièrement à la relation de proximité propre à l’officine. Il doit être 
envisagé comme un outil complémentaire, intégré de manière raisonnée afin de 
préserver la dimension humaine et clinique de la pratique pharmaceutique. 
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B. Complexité du circuit de dispensation dans le cadre de la livraison 
à domicile      
 
 

La livraison des médicaments à domicile ne peut être réduite à une simple prestation 
logistique. Elle s’inscrit dans un circuit pharmaceutique complet, débutant dès la 
demande du patient et s’achevant uniquement lors de la remise effective du traitement.  
 
Chaque étape de ce parcours comporte des contraintes spécifiques, engageant la 
responsabilité du pharmacien et nécessitant une organisation rigoureuse afin de 
garantir la sécurité, la confidentialité et la qualité de la dispensation. 
 
Cette sous-partie analysera les modalités de réception des demandes de livraison (1), 
les exigences de la dispensation à distance (2) et de la transmission du conseil 
pharmaceutique (3), ainsi que les contraintes liées à la préparation des commandes, 
à l’organisation des tournées (4) et à la remise sécurisée des médicaments au patient 
(5). Elle abordera également les enjeux de traçabilité (6) et les spécificités liées à 
certains médicaments, notamment les produits thermosensibles (7). 
 

1. Modalités de réception des demandes de livraison  
 

La demande de livraison peut parvenir à l’officine par différents canaux : appel 
téléphonique, courrier électronique, plateforme de groupements, messagerie 
sécurisée ou encore via des outils numériques tels que Doctolib.  
 
Cette pluralité entraîne une dispersion des sollicitations. L’équipe officinale doit 
assurer une vigilance constante sur l’ensemble des interfaces utilisées, ce qui 
augmente la charge organisationnelle et expose à un risque de retard ou de demande 
non traitée. 
 
Par ailleurs, la transmission d’ordonnances ou d’informations médicales via certains 
outils numériques soulève des enjeux de protection des données de santé. Toutes les 
plateformes ne présentent pas nécessairement les garanties d’hébergement 
conformes aux exigences réglementaires applicables aux données sensibles.  
 
Ainsi, dès l’étape initiale, la livraison à domicile suppose une structuration interne 
permettant de sécuriser la réception, l’enregistrement et le traitement des demandes. 
 

2. Exigences de la dispensation à distance  
 

La livraison ne dispense pas de l’analyse pharmaceutique préalable. L’officine doit 
disposer :  

• D’une ordonnance conforme  
• Des éléments administratifs nécessaires à la facturation  

• D’informations permettant d’identifier d’éventuelles contre-indications, 
interactions ou allergies 
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Pour les patients inconnus de l’officine, l’absence d’historique médicamenteux 
complique cette analyse. L’accès au dossier médical partagé (DMP) peut constituer 
un appui, mais son alimentation demeure variable.  
 
La dispensation à distance limite également les échanges spontanés qui, au comptoir, 
permettent souvent de détecter une incompréhension, un mésusage ou une difficulté 
d’observance.  
 
Le pharmacien reste pleinement responsable de la qualité de l’acte de dispensation, 
indépendamment du mode de remise choisi. 
 

3. Transmission et traçabilité du conseil pharmaceutique  
 

Le conseil pharmaceutique constitue un élément indissociable de la dispensation. Il ne 
s’agit pas d’un acte accessoire, mais d’une obligation professionnelle visant à garantir 
la bonne compréhension du traitement, son bon usage et la prévention des risques 
iatrogènes.  
 
Lorsque la livraison est assurée par un membre de l’équipe officinale, le conseil peut 
être délivré lors de la remise. Toutefois, cette modalité allonge la durée des tournées 
et mobilise un temps professionnel qualifié.  
 
Lorsque la livraison est confiée à un prestataire extérieur, la situation est plus 
complexe. Le livreur, non professionnel de santé, ne peut recevoir ni transmettre 
d’informations médicales détaillées. Le secret professionnel impose de ne pas 
divulguer la nature du traitement.  
 
Le conseil doit alors être assuré par un autre moyen : appel téléphonique préalable ou 
postérieur à la livraison, échange à distance via un outil sécurisé, transmission d’un 
document explicatif personnalisé…  
Au-delà de sa délivrance, se pose la question de la preuve du conseil.  
Dans une logique de sécurisation juridique, il apparaît nécessaire de pouvoir attester 
que l’ensemble des éléments constitutifs de la dispensation a bien été réalisé, incluant 
l’information et le conseil au patient.  
 
Cette traçabilité peut prendre différentes formes :  

• Mention dans le dossier patient ou dans le logiciel métier  
• Compte rendu d’appel téléphonique horodaté 

• Annotation dans le dossier pharmaceutique  
 
En l’absence de preuve formelle, il pourrait être difficile pour le pharmacien de 
démontrer que l’acte de dispensation a été accompli dans son intégralité en cas de 
litige ou de contestation.  
 
Or, la livraison à domicile introduit une distanciation physique qui rend moins visible 
l’accomplissement du conseil. La mise en place d’une traçabilité adaptée devient donc 
un élément essentiel de sécurisation du dispositif. 
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4. Préparation et optimisation des tournées  
 

La livraison nécessite une préparation minutieuse au sein de l’officine.  
 
Cette phase comprend :  

• La constitution individualisée des traitements 
• Un contrôle pharmaceutique final  

• L’étiquetage sécurisé des sachets 
• L’organisation géographique des livraisons  

• L’anticipation des horaires de présence des patients  
 
L’optimisation des tournées représente un temps d’organisation significatif, 
particulièrement en milieu rural où les distances sont étendues et les trajets moins 
facilement mutualisables.  
 
La préparation simultanée de plusieurs commandes augmente également le risque 
d’erreur d’attribution. 
Des procédures internes de double contrôle ou de traçabilité renforcée doivent être 
mises en place afin de sécuriser le circuit.  
 
Ainsi, la livraison mobilise un travail préparatoire important, qui s’ajoute aux missions 
habituelles de l’équipe officinale. 
 

5. Remise en main propre et gestion de l’absence du patient  
 

La remise des médicaments constitue l’étape finale et critique du circuit. Contrairement 
à un colis standard, le pli pharmaceutique exige une remise en main propre au patient 
ou à son représentant, afin de garantir la bonne attribution du traitement et le respect 
du secret médical.  
 

a) La vérification de l’identité du patient  
 
Afin de s’assurer que le traitement est remis à la bonne personne, il peut être envisagé 
de demander une pièce d’identité.  
 
Toutefois, aucun texte spécifique relatif à la livraison des médicaments à domicile ne 
rend cette vérification systématiquement obligatoire. La pratique relève donc d’une 
appréciation au cas par cas, fondée sur le principe de prudence et de proportionnalité.  
 
Dans certaines situations, notamment en cas de patient inconnu de l’officine ou de 
traitement à risque particulier, la demande d’une pièce d’identité peut apparaître 
comme une mesure de sécurisation pertinente.  
 
En revanche, une exigence systématique pourrait être perçue comme 
disproportionnée ou inadaptée, notamment chez des patients âgés ou vulnérables. 
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b) L’identification d’un tiers autorisé  
 

La situation est plus délicate lorsque le médicament est remis à un tiers.  
 
La réglementation autorise la remise à un tiers, mais ne précise pas les modalités 
formelles d’identification de celui-ci. 
 
Plusieurs questions se posent alors :  

• Comment s’assurer que le tiers agit avec l’accord du patient ?  
• Faut-il exiger une autorisation écrite préalable ?  

• Une pièce d’identité du tiers suffit-elle ?  
 
En l’absence de cadre explicite, les officines mettent en place des pratiques internes 
variables : mention préalable du nom du tiers dans le dossier patient, confirmation 
téléphonique, recueil d’une autorisation orale ou écrite.  
 
Cette hétérogénéité souligne l’existence d’une zone d’incertitude juridique dans la 
gestion de la remise à un tiers. 
 

c) Un équilibre entre sécurisation et respect de la relation de 
confiance 
 

 
La vérification de l’identité doit s’inscrire dans une logique de sécurisation de la 
dispensation sans altérer la relation de confiance entre le pharmacien et le patient.  
 
L’absence de cadre réglementaire précis laisse aux officines une marge 
d’appréciation, mais les expose également à une responsabilité accrue en cas d’erreur 
de destinataire.  
 
La remise en main propre, loin d’être une formalité logistique, constitue ainsi une étape 
juridiquement sensible du circuit de livraison. 
 

6. Traçabilité et preuve de livraison  
 

La sécurisation du circuit suppose également de pouvoir attester que le patient a 
effectivement reçu son traitement.  
 
Plusieurs modalités peuvent être mises en place :  

• Signature manuscrite sur un bon de livraison  
• Signature numérique via terminal mobile  

• Horodatage électronique  
• Confirmation écrite conservée dans le dossier patient  

 
Les preuves peuvent être archivées sous format papier (classeur dédié) ou 
numérisées et intégrées au logiciel métier.  
 



 
 

51 

 
Toutefois, aucun texte ne précise formellement les modalités obligatoires de preuve 
de remise. Les pratiques demeurent hétérogènes entre officines, ce qui peut fragiliser 
la sécurité juridique en cas de contestation.  
 
La traçabilité devient ainsi un élément central de sécurisation du dispositif. 
 

7. Spécificités des médicaments thermosensibles (36) 
 

Les médicaments nécessitant le maintien de la chaîne du froid (+2°C à +8°C) 
constituent une contrainte organisationnelle et pharmaceutique supplémentaire.  
Ils imposent :  

• L’utilisation de contenants isothermes adaptés  

• Une limitation stricte du temps de transport  
• Une vigilance accrue en cas de températures extérieures extrêmes.  

 
La présence d’un produit thermosensible conduit fréquemment à adapter l’ordre des 
tournées afin de livrer ces traitements en priorité, réduisant ainsi leur durée 
d’exposition hors réfrigération. 
 

a) Une tension entre respect de la chaîne du froid et 
confidentialité 
 

Lorsque la livraison est assurée par un prestataire extérieur, une difficulté 
supplémentaire apparaît : comment garantir le respect des conditions de conservation 
sans porter atteinte au secret professionnel ?  
L’apposition d’un autocollant de type « Attention-produit à conserver au froid » pourrait 
permettre d’alerter le transporteur et d’assurer une manipulation adaptée. Toutefois, 
une telle mention, même générale, peut indirectement révéler la nature particulière du 
traitement et donc constituer une information de santé.  
 
A l’inverse, l’absence d’indication visible expose au risque que le colis ne soit pas 
identifié comme nécessitant des précautions spécifiques.  
 
Le pharmacien doit ainsi trouver un équilibre entre :  

• La préservation de la confidentialité  

• Et la garantie du respect des conditions de conservation 
 

b) La question du stockage immédiat par le patient  
 

Même lorsque le transport a été correctement assuré, une incertitude subsiste après 
la remise.  
 
Comment s’assurer que le patient place immédiatement le médicament au 
réfrigérateur ?  
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En l’absence d’échange direct avec un professionnel de santé au moment de la 
livraison, cette étape repose principalement sur :  

• L’information donnée en amont  
• Les conseils transmis par téléphone  

• La présence éventuelle d’une notice explicative jointe au colis  
 
En cas de livraison par un prestataire extérieur, le livreur ne peut donner d’instruction 
pharmaceutique détaillée. Le respect de la chaîne du froid dépend donc en partie du 
comportement du patient, ce qui introduit un facteur d’incertitude supplémentaire. 
 

c) Le cas d’absence du patient  
 

En cas d’absence, le médicament ne peut être déposé ni stocké par le prestataire. Il 
doit être retourné à l’officine.  
 
Pour un produit thermosensible, ce double trajet augmente :  

• La durée d’exposition hors environnement contrôlé  

• Le risque de rupture de la chaîne du froid  
• La probabilité d’une altération de la stabilité du produit 

 
La gestion de ces situations nécessite une organisation particulièrement rigoureuse et 
renforce la responsabilité pharmaceutique engagée.  
 

C. Limites structurelles du modèle économique  
 

Si la livraison des médicaments à domicile répond à des enjeux majeurs d’accessibilité 
et de santé publique, son déploiement se heurte à des limites économiques 
structurelles, tant pour les officines que pour l’organisation globale du système de 
soins. Ces contraintes constituent un frein significatif à sa généralisation homogène 
sur le territoire.  
 
Cette sous-partie examinera l’absence de rémunération dédiée pour cette activité (1), 
les coûts supportés par les officines ou transférés aux patients (2), ainsi que les 
tensions existantes entre service de confort et nécessité sanitaire (3). Elle analysera 
également les inégalités territoriales et professionnelles que peut générer ce modèle 
économique (4), ainsi que les contradictions qu’il soulève au regard des politiques de 
maintien à domicile (5). 
 

1. Absence de rémunération dédiée 
 

A ce jour, la livraison des médicaments à domicile ne bénéficie d’aucune rémunération 
spécifique dans le cadre conventionnel. Contrairement à certaines missions cliniques 
reconnues (vaccination, entretiens pharmaceutiques, bilans de médication), elle n’est 
pas considérée comme un acte ouvrant droit à compensation financière.  
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Elle repose donc essentiellement sur l’initiative des officines, sans valorisation du 
temps consacré, de l’organisation mise en place, ni des responsabilités engagées.  
Cette absence de reconnaissance économique interroge la soutenabilité du dispositif 
dans un contexte déjà marqué par une pression financière croissante et une 
diversification des missions officinales. 
 

2. Coûts supportés par l’officine ou transférés au patient 
 

La livraison engendre des coûts directs (temps de travail, organisation logistique, 
matériel de transport) et indirects (traçabilité, procédures internes, gestion 
administrative).  
 
Même en cas de recours à un prestataire extérieur, l’officine conserve une charge 
organisationnelle et peut être amenée à absorber tout ou partie des frais afin de 
préserver l’accessibilité du service.  
 
Dans les autres cas, ces coûts sont répercutés sur le patient, ce qui modifie la 
perception du service. 
 

3. Entre service de confort et nécessité sanitaire 
 

Le modèle économique actuel ne distingue pas clairement les usages. Or, comme 
précédemment analysé, deux situations coexistent :  
Pour certains patients autonomes, la livraison relève d’un service de confort et peut 
justifier une participation financière.  
Pour d’autres, notamment les personnes âgées, dépendantes ou atteintes de 
pathologies chroniques, elle conditionne l’accès aux traitements et la continuité des 
soins.  
 
Dans ces situations, le paiement du service est souvent difficilement compris. De 
nombreux patients bénéficient d’une prise en charge à 100% au titre d’une affection 
de longue durée et ne supportent habituellement aucun reste à charge pour leurs 
soins. La facturation de la livraison apparaît alors incohérente, voire injuste, lorsqu’elle 
concerne un service indispensable à l’accès au traitement.  
 

4. Inégalités territoriales et professionnelles renforcées 
 

L’absence de modèle économique structuré accentue également les disparités entre 
officines. Les structures disposant de ressources humaines suffisantes ou appartenant 
à des groupements mutualisés sont davantage en capacité de proposer un service 
organisé et régulier.  
 
A l’inverse, les petites officines, notamment en zones rurales, rencontrent plus de 
difficultés à absorber les coûts associés. Cette hétérogénéité se traduit par une offre 
variable selon les territoires, renforçant les inégalités d’accès à un service pourtant 
destiné à soutenir les populations les plus fragiles.  
 



 
 

54 

 
 

5. Contradiction structurelle avec les objectifs de maintien à 
domicile 
 

La France affiche une volonté forte de développer le maintien à domicile afin de 
préserver l’autonomie des patients et de limiter la pression hospitalière.  
 
Or, l’absence de financement dédié de la livraison des médicaments crée une 
contradiction majeure : un outil essentiel du maintien à domicile repose soit sur l’effort 
financier des officines, soit sur la participation directe des patients.  
 
Cette incohérence souligne la nécessité de repenser le modèle économique de la 
livraison à domicile, afin d’aligner les objectifs de santé publique avec les mécanismes 
de financement. 
 

D. Défis technologiques et numériques  
 

Cette sous-partie abordera les difficultés d’accès au numérique pour une partie de la 
population (1). Elle examinera ensuite les enjeux liés à la protection des données de 
santé et à la cybersécurité (2), avant d’évoquer les évolutions récentes telles que 
l’ordonnance électronique et la carte vitale numérique (3). 
 

1. Fracture numérique et illectronisme 
 

La mise en place de la livraison des médicaments à domicile repose fréquemment sur 
l’utilisation d’outils numériques : création d’un compte, envoi dématérialisé des 
ordonnances, confirmation de commande, notifications de passage ou suivi des 
livraisons. Si ces outils facilitent l’organisation du service pour une partie de la 
population, ils peuvent constituer un obstacle pour certains patients qui peinent à 
s’approprier ou à accéder au numérique.  
 
L’illectronisme(37), défini comme « l’incapacité à utiliser les outils numériques courants 

pour accéder ou traiter l’information de manière autonome », concerne encore une 
part non négligeable de la population française. Environ 15% des personnes âgées de 
plus de 15 ans sont en situation d’illectronisme, et près de 30% présentent des 
compétences numériques limitées(38). Les populations les plus touchées sont les 
personnes âgées et les moins diplômées.  
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Figure 3 : Pourcentage d'illectronisme en France selon l'âge (38) 

 
Si les usages numériques progressent chez les séniors, notamment sous l’effet de la 
généralisation des démarches dématérialisées, une proportion significative de cette 
population demeure toutefois exclue ou en difficulté face aux outils numériques. Ainsi, 
bien que de plus en plus de personnes âgées utilisent Internet, le pourcentage de 
celles qui n’y ont pas recours ou qui l’utilisent de manière très limitée reste 
suffisamment élevé pour constituer un obstacle réel à l’accès aux services reposant 
majoritairement sur le numérique.  
 
Par ailleurs, l’accès à Internet est aujourd’hui largement répandu au sein des ménages 
français. Toutefois, cette large diffusion masque des disparités importantes selon 
l’âge, le niveau de diplôme, le lieu de résidence ou la situation socio-économique. 
L’accès technique au réseau ne garantit pas, à lui seul, la capacité à utiliser de manière 
autonome des plateformes numériques parfois complexes, notamment lorsqu’elles 
concernent des données de santé ou des démarches perçues comme sensibles.  
 
Or, ces populations - personnes âgées, patients aux compétences numériques 
limitées, individus isolés ou vivant en zones rurales - sont précisément celles qui 
seraient les plus susceptibles de recourir à la livraison des médicaments à domicile, 
en raison de difficultés de déplacement ou d’un isolement social accru. Cette situation 
met en évidence un paradoxe : les dispositifs de livraison, souvent conçus autour 
d’outils numériques, peuvent exclure une partie des patients pour lesquels ils sont 
pourtant les plus nécessaires.  
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Néanmoins, il est probable que cette difficulté tende à s’atténuer au fil des années. La 
généralisation progressive du numérique dans la vie quotidienne (paiements des 
factures, démarches administratives, déclarations fiscales, prise de rendez-vous ou 
communication avec les services publics) conduit une part croissante de la population 
à se familiariser avec l’usage d’Internet et des outils informatiques. Cette évolution 
pourrait, à terme, réduire la fracture numérique et facilité l’accès aux services de 
livraison dématérialisés. Toutefois, cette perspective ne saurait occulter la nécessité, 
à court et moyen terme, de proposer des alternatives non numériques ou un 
accompagnement humain afin de garantir un accès équitable à la livraison des 
médicaments à domicile. 
 

2. Protection des données de santé (39–41) 
 

La livraison des médicaments à domicile implique nécessairement le traitement de 
données à caractère personnel, dont une partie relève des données de santé, 
considérées comme particulièrement sensibles au sens du Règlement général sur la 
protection des données (RGPD). Ces données peuvent inclure l’identité du patient, 
ses coordonnées, son adresse, les informations relatives à son traitement ou encore 
les modalités de livraison.   
 
Le pharmacien, en tant que professionnel de santé et responsable de traitement, 
demeure tenu au respect du secret professionnel ainsi qu’aux obligations prévues par 
le RGPD. La mise en œuvre d’un service de livraison, notamment lorsqu’il s’appuie 
sur des outils numériques ou sur l’intervention de prestataires extérieurs, renforce les 
exigences en matière de sécurisation des informations et de traçabilité des accès aux 
données.  
 
Le recours à des plateformes numériques pour la transmission des ordonnances, la 
gestion des commandes ou le suivi des livraisons suppose que les données soient 
hébergées dans des conditions conformes à la réglementation, notamment auprès 
d’un hébergeur de données de santé certifié. Le pharmacien doit s’assurer que les 
solutions techniques utilisées présentent des garanties suffisantes en matière de 
confidentialité, d’intégrité et de disponibilité des données. L’externalisation d’un service 
ne saurait en effet exonérer l’officine de sa responsabilité en cas d’atteinte à la 
protection des données.  
 
Par ailleurs, la multiplication des intermédiaires dans le circuit de livraison peut 
accroître les risques de divulgation accidentelle d’informations sensibles. Même si le 
conditionnement du colis est encadré afin de préserver la confidentialité, la 
transmission d’ordonnances, l’accès à des plateformes numériques ou la consultation 
de données logistiques peuvent exposer les patients à des risques de fuite ou 
d’utilisation inappropriée de leurs informations personnelles.  
 
Ces enjeux sont d’autant plus sensibles que les données de santé figurent parmi les 
informations les plus convoitées en matière de cybercriminalité(42). Les établissements 
de santé et les structures médico-sociales ont été la cible d’attaques informatiques ces 
dernières années, illustrant la vulnérabilité potentielle du secteur.  
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Si les officines ne disposent pas toujours des mêmes infrastructures que les 
établissements hospitaliers, elles n’en demeurent pas moins concernées par ces 
risques.   
 
Ainsi, le développement de la livraison des médicaments à domicile suppose une 
vigilance accrue en matière de cybersécurité, de formation des équipes officinales et 
de sélection des partenaires numériques. L’innovation technologique constitue un 
levier d’amélioration du service, mais elle ne peut se concevoir sans un niveau élevé 
de protection des données de santé, condition essentielle au maintien de la confiance 
entre le pharmacien et le patient. 
 

3. Émergence de l’ordonnance et de la carte vitale numérique 
(43,44) 
 

La transformation numérique du système de santé s’est accélérée ces dernières 
années, notamment dans le cadre du Ségur du numérique en santé. Parmi les 
évolutions majeures figurent le déploiement progressif de la prescription électronique 
(e-prescription) et la généralisation de la carte vitale numérique.  
 
La carte vitale numérique est désormais accessible à l’ensemble des assurés via une 
application mobile dédiée. Elle permet de disposer en permanence de ses droits 
ouverts sur son smartphone et vise à sécuriser et simplifier les démarches 
administratives. Toutefois, son utilisation en officine dépend encore de la compatibilité 
des logiciels métiers et des équipements de lecture. Tous les logiciels ne sont pas 
encore pleinement adaptés à la lecture de la carte vitale numérique, ce qui peut limiter 
son usage pratique. Une phase transitoire demeure donc nécessaire afin que 
l’ensemble des officines puisse intégrer techniquement cette évolution.  
 
Parallèlement, la prescription électronique permet au médecin de générer une 
ordonnance au format structuré, enregistrée sur une plateforme sécurisée et 
accessible au pharmacien via un identifiant unique. Ce dispositif vise à améliorer la 
traçabilité, à sécuriser le circuit du médicament et à réduire les risques d’erreurs liés à 
l’illisibilité ou à la falsification des prescriptions.  
 
Toutefois, en l’état actuel du droit et des pratiques, la dématérialisation reste partielle. 
Même lorsqu’une ordonnance est créée sous format électronique, un support est remis 
au patient, comportant notamment un identifiant ou un QR code permettant au 
pharmacien d’accéder à la prescription via son logiciel professionnel. La dispensation 
continue de s’appuyer sur un justificatif présenté physiquement à l’officine.  
 
A ce jour, le CSP ne prévoit pas explicitement un modèle de dispensation entièrement 
dématérialisé reposant uniquement sur l’accès direct à une prescription en ligne sans 
support remis au patient. L’acte pharmaceutique demeure juridiquement structuré 
autour de la présentation d’un justificatif conforme et de l’intervention directe du 
pharmacien.  
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Cette situation a des conséquences sur l’organisation de la livraison des médicaments 
à domicile. En l’absence de circuit totalement numérique, la transmission de 
l’ordonnance reste une étape matérielle incontournable. Le modèle actuel demeure 
donc hybride, associant outils numériques et supports physiques, ce qui limite, pour 
l’instant, la possibilité d’un parcours entièrement dématérialisé du prescripteur au 
domicile du patient.  
 
Ainsi, si la carte vitale numérique et l’ordonnance numérique constituent des avancées 
majeures vers la modernisation du système de santé, leur déploiement progressif 
illustre une transition numérique encore incomplète, nécessitant une adaptation 
technique des officines et, à terme, une clarification réglementaire plus explicite.  
 

E. Limites du cadre actuel de la livraison des médicaments à domicile 
 

Enfin, la mise en œuvre de la livraison des médicaments à domicile se heurte à 
certaines limites liées au cadre réglementaire actuel. Cette sous-partie analysera 
l’absence de définition juridique précise de la livraison à domicile (1), les incertitudes 
pouvant exister à la frontière avec la vente à distance (2), ainsi que le cadre encore 
peu détaillé encadrant le recours à des prestataires extérieurs (3). Elle abordera 
également les contraintes déontologiques en matière de communication (4) et les 
situations particulières encore insuffisamment encadrées par la réglementation, 
notamment pour certains médicaments sensibles (5). 
 

1. Absence de définition juridique précise 
 

Le CSP autorise la livraison des médicaments à domicile, mais ne propose pas de 
définition juridique détaillée de cette pratique ni de cadre opérationnel spécifique. La 
réglementation encadre principalement l’acte de dispensation pharmaceutique, sans 
préciser les modalités pratiques de l’acheminement du médicament vers le domicile 
du patient. 
 
Cette absence de cadre dédié conduit les pharmaciens à adapter leurs pratiques à 
partir de principes généraux : responsabilité du pharmacien, confidentialité des 
données de santé, respect des conditions de conservation et remise sécurisée au 
patient. Si ces principes garantissent un niveau élevé de protection du patient, leur 
déclinaison concrète dans le contexte de la livraison à domicile reste largement laissée 
à l’appréciation des officines. 
 
Cette situation peut générer des interprétations variables et des pratiques hétérogènes 
sur le territoire. 
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2. Frontière juridique parfois fragile avec la vente à distance 
 

La réglementation distingue clairement deux situations :  
• La vente en ligne de médicaments, strictement encadrée et limitée aux 

médicaments non soumis à prescription médicale obligatoire  
• La livraison à domicile, qui constitue uniquement une modalité d’acheminement 

d’un médicament déjà dispensé par le pharmacien.  
 
Toutefois, cette distinction peut devenir plus complexe lorsque des outils numériques 
interviennent dans l’organisation de la livraison.  
Certaines plateformes permettent en effet la transmission d’ordonnances, la gestion 
de commandes ou l’organisation logistique du transport.  
 
Dans ces situations, la frontière entre simple service de transport et activité assimilable 
à une vente à distance peut apparaître plus difficile à apprécier juridiquement. Cette 
zone d’incertitude explique la vigilance particulière des autorités sanitaires et ordinales 
à l’égard de certains modèles d’intermédiation numérique. 
 

3. Recours aux prestataires extérieurs : un cadre encore peu 
précisé 
 

Le recours à des prestataires extérieurs constitue pour de nombreuses officines une 
solution permettant d’assurer la livraison sans mobiliser directement les équipes 
officinales.  
 
Toutefois, la réglementation ne précise pas de manière détaillée les obligations 
applicables à ces acteurs. Les textes rappellent principalement que la responsabilité 
de la dispensation demeure entièrement portée par le pharmacien, mais ils définissent 
peu les conditions d’intervention des transporteurs : niveau de formation, modalités 
d’identification du patient ou règles spécifiques applicables à certains médicaments.  
 
Cette absence de précisions peut conduire à des interprétations différentes selon les 
prestataires et les officines, contribuant à une certaine insécurité juridique pour les 
pharmaciens.  
 

4. Communication encadrée par les règles déontologiques  
 

La profession pharmaceutique est soumise à des règles déontologiques strictes, 
notamment en matière de publicité. Le pharmacien peut informer ses patients de 
l’existence d’un service de livraison, mais ne peut recourir à des démarches 
promotionnelles susceptibles de donner à ce service un caractère commercial.  
 
Si ces règles visent à préserver l’indépendance professionnelle et la primauté de 
l’intérêt du patient, elles peuvent également limiter la visibilité du service auprès de 
certaines populations susceptibles d’en bénéficier, notamment les personnes âgées 
ou isolées. 
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Par ailleurs, certains prestataires logistiques ou plateformes numériques, qui ne 
relèvent pas des mêmes règles déontologiques, disposent d’une plus grande liberté 
de communication. Cette asymétrie peut contribuer à renforcer la visibilité de certains 
acteurs intermédiaires dans l’organisation de la livraison.  
 

5. Situations particulières encore peu encadrées  
 

Certaines catégories de médicaments posent des difficultés spécifiques dans le cadre 
de la livraison à domicile. C’est notamment le cas des médicaments thermosensibles, 
nécessitant le respect de la chaîne du froid, ou des médicaments soumis à une 
réglementation particulière, tels que les stupéfiants.  
Si les principes généraux de conservation et de dispensation restent applicables, les 
textes ne détaillent pas toujours les modalités pratiques de transport ou les procédures 
à mettre en œuvre en cas d’imprévu.  
 
Face à ces incertitudes, de nombreuses officines adoptent une approche prudente en 
limitant la livraison de certains médicaments ou en la réservant à des situations 
particulières.  
L’ensemble de ces éléments met en évidence la complexité de la mise en œuvre de 
la livraison des médicaments à domicile.  
Si cette pratique répond à des enjeux importants d’accessibilité aux soins et de 
continuité thérapeutique, elle se heurte encore à des contraintes organisationnelles, 
économiques, technologiques et réglementaires.  
 
Ces constats soulignent la nécessité de faire évoluer progressivement le cadre actuel 
afin de sécuriser les pratiques professionnelles et d’accompagner le développement 
de solutions adaptées aux besoins des patients.  
 
 

VI. Perspectives d’amélioration  

 

Afin d’envisager les évolutions susceptibles de favoriser un développement plus 
sécurisé et plus structuré de la livraison des médicaments à domicile, cette partie 
examinera d’abord la nécessité d’une clarification du cadre réglementaire et 
l’élaboration de bonnes pratiques dédiées (A). Elle abordera ensuite les conditions 
d’un modèle économique plus cohérent et équitable (B), avant d’étudier les 
perspectives offertes par la structuration numérique nationale (C), les solutions 
organisationnelles telles que les distributeurs et lockers connectés (D), ainsi que les 
apports potentiels des innovations technologiques et logistiques, notamment liées au 
développement de l’intelligence artificielle (E) et aux nouvelles modalités de transport 
des produits de santé (F).  
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A. Clarification du cadre réglementaire de la livraison des 
médicaments à domicile 
 

La clarification du cadre réglementaire constitue une condition préalable au 
développement sécurisé de la livraison des médicaments à domicile. Il convient 
d’examiner, d’une part, les besoins d’évolution et de précision des règles existantes 
encadrant cette pratique (1), puis, d’autre part, l’intérêt de l’élaboration de bonnes 
pratiques professionnelles spécifiquement dédiées à la livraison à domicile (2).  
 

1. Clarification du cadre réglementaire  
 

L’évolution des pratiques de dispensation, marquée par le développement de la 
livraison à domicile et l’intervention croissante d’acteurs extérieurs, met en évidence 
la nécessité d’une clarification du cadre réglementaire existant. Si les principes 
généraux du CSP encadrent strictement la dispensation pharmaceutique et la vente 
en ligne de médicaments, leur articulation avec les modalités contemporaines de 
livraison demeure insuffisamment explicite, favorisant des interprétations divergentes.  
 
Une première piste d’amélioration consisterait à renforcer la lisibilité de la distinction 
entre dispensation pharmaceutique, livraison à domicile et vente de médicaments, non 
pas uniquement en fonction du support utilisé, mais à partir de critères fonctionnels 
clairs. Cette clarification pourrait notamment reposer sur l’identification de l’acteur qui 
réalise l’analyse pharmaceutique, délivre le conseil, encaisse le paiement et engage 
sa responsabilité professionnelle. Une telle approche pourrait contribuer à sécuriser 
juridiquement les pratiques, tout en tenant compte de l’évolution des outils 
numériques.  
 
Par ailleurs, le rôle des prestataires extérieurs pourrait être mieux défini à travers un 
encadrement fondé sur leurs fonctions effectives plutôt que sur leur statut. La 
reconnaissance explicite du prestataire comme un intervenant strictement logistique, 
exclu de toute intervention dans la sélection, la promotion ou la facturation des 
médicaments, contribuerait à limiter les risques de requalification en vente à distance. 
Cette clarification permettrait également aux pharmaciens de s’appuyer sur des 
partenariats plus sécurisés, sans remettre en cause leur responsabilité ni le monopole 
pharmaceutique.  
 
La question du conseil pharmaceutique à distance constitue un autre axe majeur de 
clarification. Si l’obligation de conseil est clairement affirmée par les textes, ses 
modalités concrètes dans le cadre d’une livraison à domicile restent peu définies. 
L’élaboration de recommandations professionnelles ou de référentiels de bonnes 
pratiques pourrait permettre de préciser les conditions de délivrance, de traçabilité et 
d’évaluation de ce conseil, notamment pour les patients les plus vulnérables ou 
polymédiqués. Ces outils offriraient un cadre de référence commun, sans rigidifier 
excessivement les pratiques. 
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2. Élaboration de bonnes pratiques de livraison à domicile  
 

Au-delà de la clarification du cadre réglementaire, l’élaboration de recommandations 
professionnelles ou de bonnes pratiques spécifiquement dédiées à la livraison des 
médicaments à domicile pourrait constituer une autre piste d’amélioration. 
 
En effet, l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement pharmaceutique est aujourd’hui 
strictement encadré par des référentiels de qualité et de sécurité. Les Bonnes 
Pratiques de Distribution en Gros (BPDG) définissent notamment les exigences 
applicables au transport, au stockage et à la traçabilité des médicaments entre les 
laboratoires pharmaceutiques, les grossistes répartiteurs et les officines. Ces règles 
visent à garantir l’intégrité du médicament tout au long de la chaîne logistique et à 
prévenir les risques d’altération, de perte de qualité ou de détournement.  
 
Dans ce contexte, il peut apparaitre paradoxal que la dernière étape du circuit du 
médicament (celle qui relie l’officine au patient) ne fasse pas l’objet d’un encadrement 
aussi structuré. Alors même que cette phase constitue l’ultime maillon de la chaîne de 
dispensation, les modalités concrètes de livraison reposent encore largement sur 
l’organisation interne de chaque officine et sur l’interprétation des principes généraux 
de la dispensation pharmaceutique.  
 
La définition d’un référentiel national de bonnes pratiques applicable à la livraison des 
médicaments à domicile permettrait ainsi de combler ce vide relatif et d’apporter un 
cadre opérationnel commun aux officines. Ces recommandations pourraient préciser 
les modalités de préparation des traitements destinés au transport, les conditions de 
conservation des médicaments pendant l’acheminement, les exigences de traçabilité 
de la livraison ainsi que les procédures de remise au patient ou à un tiers autorisé.  
 
Un tel référentiel pourrait également définir les conduites à tenir en cas de situations 
particulières, par exemple lorsque le patient est absent, lorsque les conditions de 
conservation ne peuvent être garanties ou lorsque la remise du colis ne peut être 
effectuée dans les conditions conformes aux exigences réglementaires. L’objectif 
serait de sécuriser la continuité du circuit de dispensation jusqu’au patient tout en 
apportant aux pharmaciens un cadre organisationnel clairement identifié.  
 
Une attention particulière devrait également être portée à l’encadrement de 
l’intervention des prestataires extérieurs. Dans un contexte où les officines ont de plus 
en plus recours à des partenaires logistiques pour assurer la livraison, il apparaît 
nécessaire de définir clairement les obligations auxquelles ces acteurs doivent se 
conformer.  
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Par analogie avec les exigences applicables aux acteurs de la distribution 
pharmaceutique, certaines obligations pourraient être définies pour les prestataires 
logistiques intervenant dans la livraison à domicile, notamment :  

• La formation des livreurs aux exigences de confidentialité et aux spécificités des 
produits de santé 

• Le respect des conditions de transport adaptées aux médicaments, en 
particulier pour les produits thermosensibles  

• La sécurisation des colis afin de prévenir toute altération, perte ou ouverture 
non autorisée  

• La mise en place de procédures permettant de signaler rapidement toute 
anomalie ou incident de livraison  

• L’interdiction de toute intervention dans l’acte de dispensation pharmaceutique 
ou dans la promotion des médicaments  

 
Dans une logique de sécurisation du circuit du médicament, il pourrait également être 
envisagé de soumettre ces prestataires à un dispositif d’autorisation préalable délivrée 
par l’ARS. Cette autorisation pourrait être conditionnée à la réalisation d’audits portant 
sur les procédures de transport, la traçabilité, la formation du personnel et le respect 
des exigences de confidentialité.  
Afin de garantir le maintien d’un niveau élevé de qualité et de sécurité, cette 
autorisation pourrait faire l’objet d’un renouvellement périodique, par exemple sous la 
forme d’audits réguliers permettant de vérifier la conformité continue des pratiques.  
 
 
 
Ainsi, l’élaboration d’un cadre réglementaire plus explicite, associé à des bonnes 
pratiques dédiées à la livraison des médicaments à domicile, pourrait contribuer à 
sécuriser et à structurer cette pratique en pleine évolution.  
 
Une telle démarche permettrait d’harmoniser les organisations entre officines, de 
clarifier les responsabilités des différents acteurs impliqués et d’encadrer plus 
précisément l’intervention éventuelle de prestataires logistiques. En définissant un 
socle commun de principes organisationnels et de qualité, ces outils contribueraient à 
réduire les disparités liées aux interprétations locales ou aux choix organisationnels 
propres à chaque officine.  
 
L’objectif ne serait pas d’imposer un modèle unique de livraison, mais de fournir un 
cadre de référence garantissant à la fois la sécurité du patient, la protection juridique 
des professionnels et la cohérence des pratiques avec les objectifs de santé publique.  
Dans un contexte marqué par le vieillissement de la population, le développement du 
maintien à domicile et l’évolution des parcours de soins, une telle clarification apparaît 
comme une condition essentielle pour permettre à la livraison des médicaments de 
s’inscrire durablement dans l’organisation des soins de proximité.  
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B. Vers un modèle économique plus cohérent et équitable  
 

Si la clarification du cadre réglementaire constitue un préalable indispensable, la 
pérennisation de la livraison des médicaments à domicile suppose également une 
évolution du modèle économique actuel. En l’absence de rémunération dédiée et de 
dispositif de prise en charge structuré, la livraison repose aujourd’hui soit sur 
l’engagement financier des officines, soit sur la participation directe des patients, 
créant un décalage avec les objectifs affichés de maintien à domicile et de continuité 
des soins.  
Cette réflexion conduit ainsi à aborder successivement la reconnaissance du temps 
pharmaceutique et de la responsabilité engagée dans la livraison (1), la distinction 
entre livraison de confort et livraison nécessaire (2), les difficultés liées à la qualification 
du besoin (3), les spécificités économiques associées à l’intervention éventuelle des 
prestataires extérieurs (4), ainsi que l’articulation de ces évolutions avec les objectifs 
de santé publique (5). 
 

1. Reconnaître le temps pharmaceutique et la responsabilité 
engagée 
 

Lorsque le pharmacien ou un membre de son équipe assure directement la livraison, 
il ne s’agit pas d’un simple transport. Cette mission implique :  

• La préparation sécurisée des traitements 
• La vérification finale avant remise  

• Le respect des conditions de conservation  
• La traçabilité 

• L’identification du patient  
• Le maintien du lien thérapeutique  

 
Elle mobilise du temps professionnel et engage pleinement la responsabilité 
pharmaceutique.  
 
Or, contrairement aux nouvelles missions officinales (vaccination, entretiens 
pharmaceutiques, bilans partagés de médication), la livraison à domicile ne bénéficie 
d’aucune valorisation conventionnelle. Cette absence de reconnaissance crée une 
incohérence : un service contribuant directement à la prévention des ruptures de 
traitement et au maintien à domicile ne fait l’objet d’aucune compensation financière.  
 
Une évolution pourrait envisager :  

• Une rémunération forfaitaire lorsque la livraison est assurée par l’officine elle-
même 

• Une valorisation spécifique pour les situations de vulnérabilité identifiées  
 
Une telle reconnaissance permettrait de sécuriser économiquement le dispositif et de 
légitimer l’engagement du pharmacien dans cette mission de santé publique. 
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2. Distinguer livraison de confort et livraison nécessaire : vers 
une prise en charge ciblée 
 

La question centrale demeure celle de la distinction entre livraison de confort et 
livraison nécessaire.  
Deux réalités coexistent :  

• Pour certains patients autonomes, la livraison relève d’une optimisation du 
temps ou d’un confort organisationnel  

• Pour d’autres (personnes âgées dépendantes, patients en ALD, personnes 
handicapées ou isolées géographiquement) la livraison conditionne l’accès 
effectif aux traitements.  

 
Dans ces situations, la facturation directe au patient peut apparaitre injustifiée, 
notamment lorsque celui-ci bénéficie d’une prise en charge à 100% de ses soins au 
titre d’une ALD. Le paiement de la livraison est alors perçu comme incohérent avec la 
logique de protection sociale.  
 
Plusieurs pistes peuvent être envisagées :  

• Une prise en charge partielle ou totale pour les patients en ALD 

• Une participation des complémentaires santé  
• Une intégration dans les dispositifs de maintien à domicile  

 
Certaines mutuelles proposent déjà des dispositifs limités, par exemple la prise en 
charge de deux ou trois livraisons par an, dans un périmètre kilométrique défini et via 
un prestataire conventionné. Des organismes comme Matmut ou Harmonie Mutuelle 
ont développé ce type d’offre(45,46).  
 
Ces initiatives restent toutefois ponctuelles et hétérogènes. Elles montrent néanmoins 
qu’un modèle de prise en charge ciblée est envisageable, sans généraliser la gratuité 
du service à l’ensemble des usages. 
 

3. Difficulté de qualification du besoin  
 

Mettre en place un modèle différencié suppose toutefois de définir des critères objectifs 
permettant de distinguer le confort de la nécessité sanitaire.  
 
Plusieurs critères pourraient être envisagés :  

• L’âge avancé associé à une perte d’autonomie  

• Une reconnaissance administrative (ALD, handicap)  
• Une attestation médicale justifiant l’impossibilité de déplacement  

• Une évaluation par le pharmacien dans le cadre du suivi thérapeutique  
 
Cependant, cette distinction reste délicate. Le risque serait :  

• Soit d’exclure des patients réellement en difficulté,  
• Soit d’élargir excessivement les critères, rendant le dispositif économiquement 

non soutenable.  
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Une réflexion collective associant assurance maladie, représentants de la profession 
et complémentaires santé serait nécessaire afin d’élaborer des critères objectivables 
et équitables.  
 

4. Cas particulier des prestataires extérieurs  
 

La question du financement se complexifie davantage lorsque la livraison est assurée 
par un prestataire extérieur.  
 
Dans la majorité des modèles actuels :  

• Le pharmacien ne perçoit aucune rémunération spécifique.  

• Le coût est directement supporté par le patient  
 
Si la livraison relève du confort, ce modèle peut sembler cohérent.  
En revanche lorsqu’elle conditionne l’accès aux soins, le transfert intégral du coût au 
patient pose un problème d’équité.  
 
Une éventuelle prise en charge publique ou mutualiste supposerait alors :  

• De distinguer la part correspondant au transport  
• De reconnaitre le temps pharmaceutique engagé  

• De clarifier les flux financiers entre officine et prestataire 
 
Sans clarification, le risque est double :  

• Soit maintenir un modèle reposant principalement sur la capacité contributive 
des patients ;  

• Soit créer une distorsion économique entre officines assurant elles-mêmes la 
livraison et celles recourant à des plateformes. 

 
5. Aligner financement et objectifs de santé publique  
 

La stratégie nationale de santé valorise :  
• Le maintien à domicile  

• La prévention des hospitalisations évitables  
• La coordination des soins de proximité  

 
La livraison des médicaments constitue un levier opérationnel direct de ces objectifs. 
Pourtant, son financement repose aujourd’hui essentiellement sur la bonne volonté 
des officines ou sur la participation financière des patients.  
 
Cette situation révèle une contradiction structurelle : un outil contribuant à la 
performance globale du système de santé ne bénéficie d’aucune reconnaissance 
économique dédiée.  
 
Réfléchir à la rémunération de la livraison ne revient donc pas à « commercialiser » 
un service, mais à aligner les mécanismes de financement avec les objectifs de santé 
publique.  
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C’est à cette condition que la livraison des médicaments à domicile pourra s’inscrire 
durablement comme un véritable dispositif de santé publique, et non comme un simple 
service accessoire. 
 

C. Vers une structuration numérique nationale : le portail « Ma 
pharmacie en France » (47) 
 

Dans un contexte marqué par la digitalisation croissante des parcours de soins et la 
multiplication des intermédiaires numériques, la profession pharmaceutique a engagé 
une réflexion autour de la création d’un portail national commun : Ma Pharmacie en 

France.  
 
Ce projet vise à proposer une plateforme numérique de référence regroupant 
l’ensemble des officines françaises, permettant aux patients d’accéder, via un point 
d’entrée unique et sécurisé, aux services proposés par leur pharmacie de proximité.  
 
L’émergence d’un tel outil s’inscrit dans une double dynamique : répondre aux attentes 
croissantes des patients en matière d’accessibilité numérique, tout en préservant 
l’indépendance professionnelle du pharmacien face aux plateformes commerciales 
privées.  
 
L’analyse de cette perspective conduit à examiner le rôle potentiel d’un tel outil face à 
la multiplication des plateformes (1), ses apports possibles dans l’organisation de la 
livraison à domicile (2), les enjeux liés à la protection des données de santé (3), les 
conditions nécessaires à sa mise en œuvre (4) ainsi que son articulation avec les 
objectifs de santé publique (5). 
 

1. Réponse structurante face à la multiplication des plateformes  
 

Le développement de la livraison à domicile s’est accompagné de l’apparition 
d’acteurs numériques jouant un rôle d’intermédiation entre patient et officine. Si ces 
solutions ont contribué à moderniser l’accès aux services, elles ont également soulevé 
plusieurs interrogations :  

• Dilution potentielle de la relation directe entre le pharmacien et le patient  
• Dépendance économique à l’égard d’acteurs privés  

• Incertitudes relatives à la gestion et à l’hébergement des données de santé  
• Hétérogénéité des pratiques d’une officine à l’autre.  

 
Dans ce contexte, la mise en place d’un portail national porté par la profession pourrait 
constituer une alternative structurante, permettant de recentrer l’organisation des 
services autour du pharmacien, tout en offrant un cadre harmonisé et sécurisé.  
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2. Levier potentiel pour l’organisation de la livraison à domicile 
 

S’agissant spécifiquement de la livraison des médicaments, un portail national pourrait 
jouer plusieurs rôles complémentaires.  
 
D’une part, il permettrait de faciliter la mise en relation entre le patient et son officine, 
en centralisant les demandes de livraison et en assurant une transmission sécurisée 
des informations nécessaires à la dispensation.  
 
D’autre part, il pourrait contribuer à standardiser certaines procédures : confirmation 
de la demande, traçabilité des échanges, information sur les modalités de remise, 
rappel des obligations réglementaires. Cette harmonisation limiterait les disparités 
organisationnelles observées actuellement entre officines et renforcerait la sécurité 
juridique des pratiques.  
 
Enfin, un tel outil pourrait améliorer la visibilité des pharmacies, notamment dans les 
territoires ruraux ou moins numérisés en offrant à chaque officine une présence 
numérique équivalente, indépendamment de sa capacité individuelle à développer un 
site internet ou à contractualiser avec une plateforme privée.  
 
Ainsi, le portail pourrait participer à la réduction des inégalités territoriales tout en 
soutenant la continuité des soins. 
 

3. Articulation nécessaire avec les enjeux de protection des 
données 

 
La livraison des médicaments implique la transmission de données de santé 
particulièrement sensibles : identité du patient, traitement prescrits, pathologies 
éventuelles, coordonnées personnelles.  
 
Dans ce contexte, la création d’un portail professionnel national pourrait garantir un 
cadre conforme aux exigences du RGPD et aux obligations relatives à l’hébergement 
des données de santé. 
 
La mutualisation des infrastructures numériques permettrait :  

• De sécuriser les échanges  
• De clarifier les responsabilités en matière de traitement des données  

• D’éviter la dispersion des pratiques entre solutions hétérogènes  
 
Cette structuration renforcerait la confiance des patients et la légitimité du dispositif de 
livraison à domicile. 
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4. Conditions de réussite encore à préciser 
 

Toutefois, la mise en œuvre d’un tel projet suppose de répondre à plusieurs questions 
structurantes et en particulier les suivantes :  

• Articulation avec les logiciels métiers déjà utilisés en officine  
• Modèle économique du portail  
• Modalités précises d’intégration de la livraison (simple demande en ligne, 

paiement dématérialisé, coordination avec un prestataire logistique) 
• Gouvernance du dispositif et garantie de l’indépendance professionnelle  

 
Le modèle économique constitue un point particulièrement sensible. L’adhésion au 
portail repose sur un abonnement mensuel, estimé à environ une cinquantaine d’euros 
par officine. Si ce montant peut paraître modéré au regard des services proposés, il 
représente néanmoins un coût supplémentaire pour des structures déjà confrontées à 
une pression économique importante.  
 
Dans un contexte marqué par l’augmentation des charges d’exploitation, la pénurie de 
personnel et le développement de nouvelles missions chronophages, certains 
pharmaciens pourraient hésiter à s’engager dans un dispositif générant une dépense 
récurrente sans visibilité immédiate sur son retour économique.  
 
Ce frein potentiel à l’inscription pose la question de l’adhésion collective : un portail 
national ne peut remplir pleinement sa mission que s’il bénéficie d’une large 
participation des officines. Une couverture partielle risquerait d’en limiter l’impact 
territorial et de maintenir les disparités numériques existantes.  
 
L’enjeu est donc d’assurer un équilibre entre accessibilité financière, attractivité du 
service et cohérence avec les objectifs stratégiques de la profession. 
 

5. Perspective d’évolution cohérente avec les objectifs de santé 
publique 
 

La création d’un portail national tel que Ma Pharmacie en France s’inscrit dans une 
logique plus large de modernisation des soins de proximité.  
 
En facilitant l’accès aux services officinaux, y compris la livraison à domicile, il pourrait 
contribuer : 

• Au maintien à domicile des patients fragiles  

• A la prévention des ruptures de traitement  
• A la coordination entre professionnels de santé  

• A la réduction des inégalités d’accès aux soins  
 
Ainsi, au-delà d’un simple outil numérique, ce portail pourrait constituer un levier 
stratégique permettant d’articuler transformation digitale, sécurité juridique et objectifs 
de santé publique. 
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D. Les distributeurs et lockers connectés : une solution 
organisationnelle complémentaire 
 

Dans la continuité des évolutions réglementaires, économiques et numériques 
précédemment évoquées, le développement des distributeurs automatiques et des 
lockers connectés adossés aux officines constitue une autre piste d’amélioration 
organisationnelle(48).  
 
Ces dispositifs ne relèvent ni de la livraison à domicile, ni de la vente en ligne au sens 
strict, mais proposent une modalité intermédiaire de mise à disposition des 
médicaments, combinant accessibilité étendue et maintien du contrôle 
pharmaceutique. 
 
L’analyse de cette solution organisationnelle conduit ainsi à aborder successivement 
l’élargissement de l’accessibilité aux médicaments qu’elle permet (1), son 
positionnement comme modalité intermédiaire entre la dispensation au comptoir et la 
livraison à domicile (2), les innovations techniques associées (3), les contraintes 
matérielles et économiques qu’elle implique (4), ainsi que son articulation avec la 
stratégie globale de l’officine (5). 
 

1. Élargissement maîtrisé de l’accessibilité 
 

Les lockers connectés permettent au patient de récupérer sa commande 24 heures 
sur 24 et 7 jours sur 7, en dehors des horaires d’ouverture de l’officine.  
 
Ils répondent particulièrement :  

• Aux patients actifs ne pouvant se déplacer aux heures classiques  

• Aux renouvellements simples ne nécessitant pas un échange prolongé  
• Aux situations où la livraison à domicile constituerait davantage un confort 

qu’une nécessité sanitaire 
En ce sens, ces dispositifs peuvent contribuer à rationaliser l’organisation des tournées 
de livraison, en réservant celles-ci aux patients réellement dépendants ou isolés.  
 
Le module « locker » permet aujourd’hui :  

• La commande préalable par téléphone ou via un site sécurisé 

• L’attribution d’un casier individuel  
• L’envoi d’une notification avec QR code ou code sécurisé par SMS 

• Une connexion directe au LGO, assurant traçabilité et mise à jour des stocks 
 
L’intégration informatique garantit la continuité du circuit pharmaceutique sans rupture 
de traçabilité.  
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2. Solution intermédiaire entre comptoir et domicile 
 

Les distributeurs connectés constituent une alternative organisationnelle entre la 
dispensation au comptoir et la livraison à domicile.  
 
Ils présentent plusieurs avantages :  

• Fluidification des flux en officine  
• Réduction de l’attente aux heures de forte affluence  

• Diminution de la charge logistique liée aux déplacements  
 
Toutefois, ils ne suppriment pas l’intervention humaine.  
 
Le pharmacien demeure responsable de :  

• L’analyse pharmaceutique  
• La préparation sécurisée  

• La vérification des conditions de conservation  
• La traçabilité de la remise 

 
Une personne de l’équipe doit préparer la commande en amont. Le conseil 
pharmaceutique doit être anticipé, notamment en cas de prescription, par un échange 
téléphonique ou via une messagerie sécurisée.  
 
Ainsi, le dispositif ne constitue pas une automatisation de la dispensation, mais un outil 
logistique complémentaire(49). 
 

3. Innovations techniques récentes  
 

Les modèles les plus récents intègrent :  
• Des casiers thermorégulés pour certains médicaments sensibles  
• Des systèmes de surveillance en cas de variation de température 

• Des dispositifs de désinfection automatique  
• Des mécanismes d’identification renforcée 

 
 
Ces évolutions techniques permettent d’améliorer la sécurité et la qualité de 
conservation, notamment pour certains produits thermosensibles, sous réserve du 
respect strict des obligations réglementaires.  
 

4. Contraintes matérielles et économiques significatives (50) 
 

Malgré leur potentiel, ces dispositifs se heurtent à plusieurs freins. 
 
Contraintes architecturales :  
Le distributeur doit être adossé à la pharmacie, sans empiéter sur le domaine public. 
Il nécessite une profondeur suffisante dans le mur.  
Dans de nombreuses officines urbaines ou de petite surface, ces contraintes 
techniques rendent l’installation difficile, voire impossible.  



 
 

72 

Investissement et rentabilité :  
L’acquisition et la maintenance représentent un coût non négligeable.  
La rentabilité dépend du volume de demandes et de l’organisation interne.  
 
Responsabilité et identification :  
La remise via locker suppose une sécurisation rigoureuse de l’identité du patient. La 
responsabilité du pharmacien demeure engagée jusqu’à la délivrance effective.  
 
Enfin, pour les traitements nécessitant un accompagnement particulier 
(polymédication, primo-prescription, patients fragiles), le recours au locker peut 
apparaître inadapté. 
 

5. Articulation possible avec la stratégie globale de l’officine  
 

Intégrés de manière réfléchie, les lockers connectés peuvent participer :  
• A la modernisation de l’image de l’officine  

• A la diversification des modalités d’accès aux traitements  
• A la réduction des livraisons de confort  

• A l’optimisation du temps pharmaceutique  
 
Ils s’inscrivent dans une transformation plus large du modèle officinal, marqué par 
l’élargissement des missions cliniques et la nécessité d’adapter l’organisation aux 
nouvelles attentes sociétales.  
 
Toutefois, leur déploiement ne saurait constituer une réponse universelle. Ils doivent 
être envisagés comme un outil complémentaire, dont l’intérêt dépend du contexte 
territorial, de la typologie de patientèle et de la stratégie propre à chaque officine.  
 
Dans cette perspective, les distributeurs et lockers connectés ne remplacent, ni la 
relation pharmaceutique, ni la livraison à domicile lorsqu’elle est médicalement 
justifiée. Ils participent plutôt à une diversification encadrée des modalités de 
dispensation, conciliant innovation organisationnelle et exigences de sécurité 
sanitaire. 
 

E. Innovation technologique et intelligence artificielle : un outil d’aide 
à la formalisation du conseil pharmaceutique 
 

Dans le cadre de la livraison des médicaments à domicile, l’absence d’échange au 
comptoir peut complexifier la transmission du conseil pharmaceutique. Si l’obligation 
de conseil demeure identique quel que soit le mode de remise, ses modalités pratiques 
doivent s’adapter aux contraintes organisationnelles propres à la dispensation à 
distance.  
 
Dans cette perspective, l’intégration d’outils numériques avancés, incluant des 
systèmes d’automatisation intelligente ou d’intelligence artificielle, pourrait constituer 
un levier d’amélioration organisationnelle.  
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Il ne s’agirait en aucun cas de déléguer le conseil pharmaceutique à un algorithme, 
mais de développer un outil d’aide à la formalisation écrite, à la personnalisation et à 
la traçabilité du conseil délivré par le pharmacien.  
 
L’analyse de cette perspective conduit à envisager la constitution d’une base de 
données structurée des conseils pharmaceutiques (1), la possibilité d’éditer des plans 
de prise personnalisés (2), le rôle organisationnel de ces outils au sein de l’équipe 
officinale (3), les enjeux éthiques et juridiques associés (4) ainsi que leur potentiel dans 
l’optimisation logistique des tournées de livraison (5). 
 

1. Constitution d’une base de données structurée des conseils  
 

Une évolution envisageable consisterait à intégrer au sein du logiciel officinal une base 
de données structurée regroupant, pour chaque médicament :  

• Les modalités de prise (horaires, conditions alimentaires, durée)  
• Les précautions d’emploi essentielles 

• Les principales interactions cliniquement pertinentes  
• Les effets indésirables fréquents nécessitant une vigilance particulière  

• Les conditions spécifiques de conservation  
• Les signes d’alerte devant conduire à consulter  

 
Lors de la validation d’une ordonnance destinée à une livraison, le système pourrait 
identifier les médicaments concernés et générer automatiquement un document 
regroupant les conseils adaptés à la prescription effective du patient.  
 
Ce document constituerait un support préparatoire, destiné à être relu, adapté et validé 
par le pharmacien avant toute transmission au patient. 
 

2. Edition d’un plan de prise personnalisé  
 

Au-delà d’une fiche d’information générale, l’outil pourrait permettre l’impression d’un 
plan de prise individualisé tenant compte de l’ensemble du traitement validé.  
 
Ce plan préciserait notamment :  

• Les horaires de prise  

• Les modalités particulières (à jeun, pendant le repas, le soir,…)  
• Les durées de traitement 

• Les éventuelles incompatibilités horaires  
• Les recommandations spécifiques liées à la polymédication  

 
Particulièrement pertinent en cas de traitements multiples, ce document constituerait 
un outil pédagogique favorisant l’observance thérapeutique et limitant les erreurs de 
prise, notamment chez les patients âgés, isolés ou accompagnés par un aidant.  
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Dans le cadre d’une livraison à domicile, où le temps d’échange direct peut être plus 
restreint, l’ajout systématique d’un plan de prise validé par le pharmacien permettrait 
de renforcer la continuité du suivi thérapeutique. 
 

3. Outil organisationnel au service du pharmacien  
 

Il convient d’insister sur le fait que cet outil n’aurait qu’une fonction d’assistance 
organisationnelle.  
 
L’analyse pharmaceutique, l’identification des risques, l’adaptation du conseil au 
contexte clinique et la décision finale demeurent exclusivement du ressort du 
pharmacien.  
 
Le système aurait pour objectif de :  

• Faciliter la formalisation écrite du conseil  

• Réduire le risque d’oubli d’un élément important  
• Harmoniser les pratiques au sein de l’équipe officinale  

• Optimiser le temps consacré à la préparation des livraisons  
 
Avant toute insertion dans le sachet destiné à la livraison, le document généré devrait 
impérativement faire l’objet d’une relecture attentive, d’éventuelles modifications et 
d’une validation explicite par le pharmacien.  
 
La responsabilité professionnelle resterait pleinement engagée.  
 

4. Enjeux éthiques et juridiques  
 

Le développement d’un tel dispositif suppose néanmoins :  
• Une actualisation régulière et scientifiquement validée des données  
• Une conformité stricte aux exigences du RGPD et aux règles d’hébergement 

des données de santé  
• Une vigilance particulière afin d’éviter toute standardisation excessive du 

conseil  
 
L’outil ne saurait remplacer la relation thérapeutique ni la dimension clinique 
individualisée de l’acte pharmaceutique. Il constituerait un support complémentaire 
destiné à sécuriser et structurer la transmission d’informations dans un contexte de 
dispensation à distance.  
 

5. Optimisation logistique des tournées de livraison  
 

Au-delà de l’aide à la formalisation du conseil, les outils d’intelligence artificielle 
pourraient également contribuer à l’optimisation organisationnelle des tournées de 
livraison.  
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En analysant différents paramètres (localisation des patients, contraintes horaires, 
degré d’urgence, conditions de conservation des produits, densité géographique), un 
système algorithmique pourrait proposer des itinéraires optimisés, visant à :  

• Réduire les distances parcourues  
• Diminuer le temps de trajet  

• Regrouper les livraisons par secteur  
• Prioriser certaines situations cliniques  

• Limiter l’impact environnemental  
 
Dans les territoires ruraux, où le rayon d’action des officines est souvent étendu et les 
tournées moins rentables, un tel outil pourrait améliorer l’efficience du dispositif sans 
en altérer la sécurité.  
 
Il convient toutefois de souligner que ces systèmes auraient une fonction d’assistance 
décisionnelle. L’organisation finale des tournées relèverait toujours de la responsabilité 
du pharmacien ou de l’équipe officinale, afin de garantir la prise en compte des 
impératifs sanitaires et humains qui ne sauraient être entièrement modélisés.  
 
Ainsi, l’intelligence artificielle pourrait intervenir comme un levier d’optimisation 
logistique, contribuant à la visibilité économique et organisationnelle de la livraison à 
domicile, sans remettre en cause la responsabilité professionnelle. 
 

F. Innovations logistiques émergentes  
 
Dans cette partie, nous aborderons l’émergence de nouveaux modèles de livraison (1) 
et les perspectives offertes par les nouvelles technologies de transport (2).  
 

1. Émergence de nouveaux modèles de livraison  
 
L’émergence récente de nouvelles start-up spécialisées témoigne également de la 
recherche de modèles plus adaptés aux spécificités du médicament et aux exigences 
du parcours de soins. Cette évolution intervient dans un contexte marqué par les 
difficultés économiques rencontrées par plusieurs acteurs du secteur, certaines 
plateformes de livraison ayant notamment cessé leur activité(51).  
 
Créée en 2025 par un pharmacien et un infirmier, la start-up Cleomed(52) illustre cette 
volonté de développer une approche davantage centrée sur la santé à domicile et la 
coordination des professionnels de santé. Le modèle proposé repose sur des livreurs 
issus du domaine de la santé, tels que des étudiants en santé ou des infirmiers, afin 
de renforcer la sécurité des échanges et de préserver le lien entre le pharmacien, le 
patient et les autres acteurs du parcours de soins.  
 
Déployée pour l’instant de manière limitée dans certains départements bretons, cette 
organisation repose sur un coût supporté par le patient, avec la possibilité d’un 
abonnement mensuel. Ce modèle illustre les réflexions actuelles autour de la 
professionnalisation de la livraison des médicaments, mais aussi les interrogations 
persistantes concernant son financement et sa viabilité économique à long terme.  
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2. Perspectives offertes par les nouvelles technologies de 
transport 
  

Face aux contraintes logistiques et organisationnelles associées à la livraison des 
médicaments à domicile, de nouvelles solutions technologiques sont actuellement 
explorées afin d’optimiser les modalités de transport des produits de santé. Parmi ces 
innovations, l’utilisation de drones de livraison fait l’objet de plusieurs expérimentations 
(53,54).  
 
En France, certaines initiatives sont déjà en cours de développement. La start-up 
Delivrone(55), créée en 2021, expérimente par exemple l’utilisation de drones pour 
assurer le transport de produits de santé entre établissements médicaux en Saône-et-
Loire. Ce type de dispositif vise à réduire les délais d’acheminement tout en limitant 
les contraintes liées au transport routier. Les drones permettent notamment d’éviter 
les embouteillages en zone urbaine et de faciliter l’accès à des zones difficiles d’accès 
ou isolées.  
 
Au-delà des médicaments, ces solutions pourraient également être utilisées pour 
transporter d’autres produits de santé tels que des prélèvements biologiques, du lait 
maternel ou encore des dispositifs médicaux. Les expérimentations actuelles visent 
notamment à vérifier la fiabilité du dispositif et l’intégrité des produits transportés à 
l’arrivée, afin de garantir que les conditions de conservation et de sécurité sont 
respectées tout au long du trajet.  
 
Ces technologies présentent également certains avantages environnementaux, en 
permettant de réduire les déplacements routiers et les émissions associées. Toutefois, 
leur utilisation reste pour l’instant limitée à des phases expérimentales. Plusieurs 
contraintes techniques et réglementaires doivent encore être prises en compte, 
notamment la dépendance aux conditions météorologiques, qui peut limiter l’utilisation 
des drones en cas de vents forts ou de fortes précipitations.  
 
Dans ce contexte, l’utilisation de drones apparaît davantage comme une solution 
complémentaire aux modes de transport traditionnels, plutôt que comme un substitut 
au transport routier. A plus long terme, ces innovations pourraient néanmoins 
contribuer à améliorer la rapidité et l’accessibilité de la livraison des produits de santé, 
en particulier dans certains territoires ruraux ou difficilement accessibles. 
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Conclusion  

 

Au terme de ce travail, il apparaît que la livraison des médicaments à domicile n’est 
plus une simple commodité logistique, mais un véritable pivot de la santé de proximité.  
Portée par le vieillissement de la population et les stratégies nationales de maintien à 
domicile, elle s’affirme comme une réponse concrète aux défis de l’accès aux soins et 
de la lutte contre les déserts pharmaceutiques.  
 
Toutefois, ce travail a mis en lumière un paradoxe structurel majeur. Si la demande 
sociale et sanitaire est croissante, le modèle économique reste entravé par une 
perception historique de gratuité. En France, le patient, habitué au système de tiers-
payant, est peu enclin à supporter le coût direct d’un service de santé. Cette résistance 
culturelle explique en grande partie l’échec des prestataires extérieurs, qui peinent à 
trouver leur équilibre financier sans une intégration plus poussée dans le parcours de 
soins remboursé.  
 
L’autre défi majeur identifié est celui de l’harmonisation des pratiques. L’absence de 
cadre réglementaire spécifique a laissé place à une grande hétérogénéité sur le 
territoire, tant en termes de tarification que de sécurité de l’acte. La mise en place de 
référentiels communs et de bonnes pratiques de livraison est donc devenue 
indispensable. Ces outils sont les seuls garants d’une offre équitable, capable de 
préserver le secret médical et l’intégrité des produits, notamment thermosensibles.  
 
En conclusion, la livraison à domicile représente une opportunité majeure de mutation 
pour le métier de pharmacien d’officine. Elle permet de projeter l’expertise 
pharmaceutique au cœur du foyer, renforçant ainsi la lutte contre la iatrogénie et 
l’isolement social. Mais son avenir et sa pérennité reposent sur un équilibre fragile qu’il 
reste à construire : entre innovation technologique, viabilité économique et éthique 
professionnelle. 
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